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En Limousin, depuis 1962, l’étalement urbain concerne 99,5% des communes d’après 
une approche de l’étalement urbain basée sur la défi niƟ on de l’Agence Européenne de 
l’Environnement : « l’étalement urbain se manifeste lorsque le taux d’évoluƟ on des surfaces 
urbanisées excède le taux de croissance de la populaƟ on ».

Source : DREAL Limousin 2010 - La Revue du Commissariat Général au Développement 
Durable, 03-2012.

L’étalement urbain généralisé en Limousin (1962-2006)
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I. MATÉRIAUX POUR UN PROJET DE TERRITOIRE ADAPTÉ AUX ENJEUX 
CONTEMPORAINS

A. Regards prospecƟ fs sur le devenir urbain des territoires à l’heure du développement durable
De nos jours, l’aménagement du territoire répond à la concepƟ on d’un urbanisme de développement durable, plus aƩ enƟ f au capital 
naturel et à la qualité des aménagements dans le temps. Le recours à l’ouƟ l de la prospecƟ ve apparaît alors perƟ nent pour construire 
des visions du futur soutenables à long terme, en défi nissant les choix et orientaƟ ons stratégiques indispensables pour y parvenir.

1. Un urbanisme de développement durable

Les récentes évoluƟ ons des codes de l’urbanisme et de l’environnement (en parƟ culier respecƟ vement arƟ cles L. 110 et 
L. 110-1) invitent à reconsidérer, à toutes les échelles, les poliƟ ques et l’acƟ on territoriales à la lumière des orientaƟ ons du 
« développement durable » : la luƩ e contre le réchauff ement climaƟ que, la préservaƟ on des ressources non renouvelables, le 
changement des comportements vers davantage de sobriété énergéƟ que et de réducƟ on d’émissions de gaz à eff ets de serre, la 
maîtrise de l’évoluƟ on de certains écosystèmes... « Il s’agit de rendre l’acƟ on dans les territoires plus soutenable, à la mesure des 
menaces sur le devenir planétaire que des travaux scienƟ fi ques meƩ ent en évidence avec de plus en plus de précision ».

En termes d’urbanisme réglementaire, ces évoluƟ ons jusƟ fi ent d’approfondir un certain nombre de thémaƟ ques ou de saƟ sfaire 
à un certain nombre de nouvelles exigences dans le cadre des documents d’urbanisme. Sont à signaler en parƟ culier :

• La mise en cohérence des documents d’urbanisme autour de l’objecƟ f fédérateur du « développement durable », ce qui 
nécessite de prendre en compte les composantes économiques, sociales, culturelles et écologiques qui s’y aƩ achent et 
d’en quesƟ onner les interacƟ ons (interfaces viable, vivable, équitable) pour mieux approcher la complexité de réalités 
mulƟ ples et de problèmes de plus en plus transversaux. Ainsi, le nouvel arƟ cle L. 121-1 du code de l’urbanisme intègre de 
nouveaux objecƟ fs que doivent meƩ re en œuvre tous les documents d’urbanisme.

• L’enrichissement des contenus des documents d’urbanisme (Rapport de présentaƟ on et PADD pour un PLU), ceux-ci devant 
préciser les orientaƟ ons choisies par la collecƟ vité dans le cadre de son projet de développement :

  le Rapport de présentaƟ on doit ainsi expliquer et jusƟ fi er la consommaƟ on d’espace au regard des objecƟ fs fi xés par le 
SCoT et vis-à-vis des dynamiques économiques et démographiques constatées sur le territoire, ainsi que les orientaƟ ons 
d’aménagement et de programmaƟ on (rendues obligatoires) et le règlement ;

  le PADD d’un PLU doit désormais préciser les orientaƟ ons qu’il prévoit pour la commune (en maƟ ère d’équipement, 
de protecƟ on des espaces naturels, agricoles et foresƟ ers et de préservaƟ on ou de remise en bon état des conƟ nuités 
écologiques…), et fi xer des objecƟ fs de modéraƟ on de la consommaƟ on de l’espace et de luƩ e contre l’étalement urbain.

  les nouvelles disposiƟ ons suscepƟ bles d’être intégrées au règlement d’un PLU afi n d’aƩ eindre, en cohérence avec le 
PADD, les objecƟ fs menƟ onnés au nouvel arƟ cle L. 121-1.

Au total, il apparaît que les documents d’urbanisme rénovés suite à la codifi caƟ on des mesures consƟ tuƟ ves du Grenelle de l’environnement 
s’inscrivent plus que jamais dans une logique de projet de territoire, ce qui implique de produire une réfl exion en terme de planifi caƟ on spaƟ ale.

QuesƟ onner les interacƟ ons inhérentes au 
développement durable (interfaces viable, 
vivable, équitable) à travers la défi niƟ on d’enjeux 
et d’orientaƟ ons transversaux.



Carte communale d’Eybouleuf 
M13-03 – Mai 2012

COMMUNE D’EYBOULEUF (87)
Volet II  ●  Enjeux et orientations communes de développement

136

Exemple de schéma de principe d’une OrientaƟ on d’Aménagement et de ProgrammaƟ on
dans le cadre d’une zone AU1 de PLU : un ouƟ l permeƩ ant à la collecƟ vité

de cadrer son projet de territoire à travers un parƟ  d’aménagement volontariste et une programmaƟ on dans le 
temps des équipements correspondant à la saƟ sfacƟ on des besoins de la populaƟ on à accueillir
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2. Du RNU au document d’urbanisme

A la diff érence d’un aménagement du territoire réalisé sur la base des disposiƟ ons fi xées par le Règlement NaƟ onal d’Urbanisme 
(codifi ées aux arƟ cles R. 111-1 à R. 111-24-2 du code de l’urbanisme) qui tend à produire au coup par coup des formes sans 
réelle cohésion ni cohérence, l’engagement d’une collecƟ vité dans l’élaboraƟ on d’un document d’urbanisme s’apparente à une 
démarche de planifi caƟ on spaƟ ale, ce qui implique notamment :

• de défi nir un programme d’aménagement (1) incluant les modes d’occupaƟ on en quanƟ té et en qualité, la nature des 
édifi ces, les règlements d’urbanisme, le zonage… Cet objecƟ f suppose d’appréhender de manière très fi ne l’ensemble des 
consƟ tuants du territoire, ce à quoi s’emploient désormais les urbanistes à travers l’uƟ lisaƟ on et la créaƟ on d’informaƟ ons 
géoréférencées dans le cadre d’un Système d’InformaƟ on Géographique, support d’une véritable analyse systémique 
permeƩ ant de fournir un argumentaire pointu à l’échelle de la parcelle. 

• et sa mise en œuvre maîtrisée dans le temps (2), puisque la possibilité de rendre simultanément construcƟ ble une parƟ e 
plus ou moins grande du territoire implique de facto la nécessité d’assurer une programmaƟ on des invesƟ ssements, ne 
serait-ce que pour la gesƟ on des infrastructures et des réseaux. 

• au profi t d’une uƟ lité sociale, la saƟ sfacƟ on des droits économiques et sociaux (notamment le droit au logement, mais aussi 
le droit d’accès aux services publics, le droit à la mobilité…) nécessitant justement une intervenƟ on publique proacƟ ve qui 
s’aƩ ache à provoquer les changements souhaités par des acƟ ons. Si, à nouveau, la Carte communale ne peut être qu’un 
ouƟ l limité au service de ceƩ e transformaƟ on, le PLU en revanche dispose d’ouƟ ls de nature à favoriser la diversifi caƟ on 
de l’habitat pour saƟ sfaire à la diversité des besoins : les OrientaƟ ons d’Aménagement et de ProgrammaƟ on (OAP) et le 
règlement spécifi que ;

• dans un cadre où peuvent intervenir de mulƟ ples acteurs, puisque la démarche d’élaboraƟ on d’un document d’urbanisme 
est assorƟ e, dans le cadre des disposiƟ fs de concertaƟ on, d’une mobilisaƟ on plus ou moins large de catégories d’acteurs 
dont la consultaƟ on a longtemps fait défaut. L’élaboraƟ on d’une Carte communale ou d’un PLU implique des étapes de 
réalisaƟ on qui forment autant de moments où le partage d’idées peut être envisagé, ou des iniƟ aƟ ves locales peuvent 
s’enrichir par la connaissance d’expériences et de praƟ ques lointaines, où de nouveaux modes de gouvernance peuvent se 
meƩ re en place au profi t d’une culture partagée et d’une intelligence collecƟ ve. L’objecƟ f consiste à rendre compte des 
principes de développement durable qui sont supposés orienter la démarche afi n de permeƩ re aux projet d’être portés, 
compris et appropriés localement ;

  (2) La Carte communale ne permet 
pas de programmer dans le temps 
les aménagements. Les urbanistes 
s’aƩ achent à limiter le nombre de 
parcelles rendues simultanément 
construcƟ bles qui obligent les 
collecƟ vités à saƟ sfaire les  requêtes 
des péƟ Ɵ onnaires, d’autant plus 
coûteuses que la densité est faible et 
la construcƟ on isolée : revêtements de 
chaussée impeccables, déneigement 
rapide, ramassage scolaire en porte-
à-porte, intervenƟ on des secours 
effi  cace, etc. A cela s’ajoutent 
également des « eff ets de seuil » qui, 
même lorsqu’il s’agit de développer 
un noyau bâƟ , peuvent faire 
basculer une situaƟ on d’équilibre et 
conduire la collecƟ vité à engager des 
invesƟ ssements hors de proporƟ on 
avec les fi nances communales. 

  (2) Des ouƟ ls existent dans le cadre d’un 
PLU pour programmer dans le temps les 
aménagements : ainsi, conformément à 
l’arƟ cle L.123-1-4 du Code de l’urbanisme, 
l’ouverture à urbanisaƟ on des zones AU1 peut 
par exemple être échelonnée dans le temps, 
en foncƟ on de l’évoluƟ on de la disponibilité 
d’une ressource (réseau d’eau potable), ou de 
la réalisaƟ on des équipements correspondant 
à la saƟ sfacƟ on des besoins de la populaƟ on 
à accueillir…

  (1) Dans la recherche d’une 
occupaƟ on du territoire plus 
cohérente, effi  ciente ou esthéƟ que, 
la Carte communale, n’est pourvue 
ni d’un règlement spécifi que 
ni d’orientaƟ ons relaƟ ves à 
l’aménagement de secteurs rendus 
construcƟ bles, de sorte que les 
possibilités pour la collecƟ vité 
d’imposer son projet de territoire 
sont limitées. Ainsi le risque est-
il grand de voir par exemple se 
développer sur le territoire des 
construcƟ ons sans lien avec l’idenƟ té 
des lieux ou déconnectées des noyaux 
bâƟ s existants. 

  (1) Le PLU permet de s’engager dans 
un parƟ  d’aménagement volontariste, 
avec l’idée sous-jacente qu’il ne s’agit pas 
seulement d’un instrument de gesƟ on 
qui permet de « construire », c’est-à-dire 
d’équiper, de loƟ r ou de consommer du sol, 
mais d’une philosophie d’acƟ on qui implique 
une réfl exion profondément poliƟ que, 
culturelle, sociétale.
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Favoriser la qualité d’aménagement sans brider les expressions
architecturales originales mais jusƟ fi ées : le concept de la maison bioclimaƟ que

Source : www.quarƟ er -durable.com, SARL QuarƟ er durable et CoopéraƟ ve De ConstrucƟ on Durable, 2012.
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• à des niveaux d’échelles diversifi és et complémentaires (3), qui prennent à la fois en compte des logiques de foncƟ onnement 
supra-communales (par exemple les mobilités à l’échelle d’un SCOT…) et des niveaux de concepƟ on plus fi ns pour des 
secteurs défi nis comme stratégiques (par exemple en raison de leur situaƟ on en cœur d’aggloméraƟ on, de leur grande 
taille, d’enjeux patrimoniaux..). 

Au total, il apparaît bien que le PLU, davantage que la Carte communale, off re aux collecƟ vités soucieuses de s’engager de 
manière volontariste dans la promoƟ on d’un urbanisme durable les ouƟ ls propres :

• à planifi er dans le temps le développement de la commune : un certain nombre de secteurs peuvent être placés en zone 
AU (à urbaniser à l’avenir). Selon l’arƟ cle R. 123-6 du Code de l’urbanisme, ces zones peuvent être urbanisées seulement « 
lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à leur périphérie 
immédiate ont une capacité suffi  sante pour desservir les construcƟ ons à implanter » ; les orientaƟ ons d’aménagement et 
le règlement défi nissent alors les condiƟ ons d’aménagement et d’équipement de la zone. Ainsi l’intérêt parƟ culier pourra-
t-il rejoindre, dans un certain nombre de cas, l’intérêt général, puisque davantage de parcelles pourront rejoindre les zones 
construcƟ bles du plan via les zones AU ;

• à favoriser la qualité d’aménagement : les zones à urbaniser sont justement dotées d’OrientaƟ ons d’Aménagement et de 
ProgrammaƟ on (OAP) desƟ nées à défi nir les acƟ ons et opéraƟ ons nécessaires pour meƩ re en valeur l’environnement, les 
paysages, les entrées de villes et le patrimoine, luƩ er contre l’insalubrité, permeƩ re le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune ; elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisaƟ on des 
zones à urbaniser et de la réalisaƟ on des équipements correspondants ;

• à diversifi er l’habitat pour saƟ sfaire à la diversité des besoins : les OrientaƟ ons d’Aménagement et de ProgrammaƟ on (OAP) 
défi nissent les objecƟ fs et les principes d’une poliƟ que visant à répondre aux besoins en logements et en hébergements 
(arƟ cle L. 123-1-4) ; le règlement aussi peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels les 
programmes de logements doivent comporter une proporƟ on de logements d’une taille minimale qu’il fi xe, ou délimiter 
des secteurs dans lesquels, en cas de réalisaƟ on d’un programme de logements, un pourcentage de ce programme doit être 
aff ecté à des catégories de logements qu’il défi nit dans le respect des objecƟ fs de mixité sociale (arƟ cle L. 123-1-5). A noter 
que l’invesƟ ssement dans le parc locaƟ f permet, notamment aux peƟ tes collecƟ vités, de se développer, de maintenir la 
fréquentaƟ on des équipements publics (écoles), sans prélever indéfi niment de nouvelles surfaces à urbaniser ;

• à améliorer les condiƟ ons de fi nancement des équipements publics : le PLU permet aussi de recourir à des ouƟ ls du type « 
projet urbain partenarial » (arƟ cle L. 332-11-3 du CU) permeƩ ant aux communes d’assurer le préfi nancement d’équipements 
publics diffi  ciles à fi nancer par la seule taxe d’aménagement par des personnes privées (propriétaires fonciers, aménageurs 
ou constructeurs) via la conclusion d’une convenƟ on (par exemple la commune fait les travaux, mais c’est l’aménageur qui 
fournit les fonds, sous certaines condiƟ ons : exonéraƟ on temporaire de la taxe foncière sur les propriétés bâƟ es…).

  (3) Compte tenu des moyens 
limités dont on dispose dans 
une Carte communale pour agir 
dans le sens d’un aménagement 
qui saƟ sfasse aux ambiƟ ons d’un 
urbanisme durable ou, à tous le 
moins, qui convienne à la collecƟ vité, 
les parcelles défi nies comme 
stratégiques peuvent faire l’objet, en 
vue de la réalisaƟ on d’un équipement 
ou d’une opéraƟ on d’aménagement, 
d’une applicaƟ on pérenne du DPU 
(Droit de PréempƟ on Urbain). 
Or, pour d’évidentes raisons 
fi nancières, seuls quelques secteurs 
considérés comme parƟ culièrement 
stratégiques peuvent faire l’objet de 
l’applicaƟ on du DPU en vue d’une 
acquisiƟ on par la collecƟ vité et, 
pour le reste, il faut s’en remeƩ re 
à l’iniƟ aƟ ve privée. La collecƟ vité 
doit ensuite, pour chacun des 
secteurs qu’elle a acquis, recourir 
à des compétences en maƟ ère 
d’ingénierie d’aménagement 
opéraƟ onnel afi n d’y appliquer ses 
objecƟ fs qualitaƟ fs. CeƩ e démarche, 
un peu laborieuse dans les peƟ tes 
communes, s’avère mieux balisée 
dans le cadre d’un PLU.

  (3) La démarche d’aménagement 
s’avère bien balisée dans le cadre d’un 
PLU qui comprend des OrientaƟ ons 
d’Aménagement et de ProgrammaƟ on 
(OAP) tout-à-fait adaptées à l’émergence 
de véritables « morceaux de villes » 
alors que le règlement est d’un usage 
neƩ ement plus délicat, car c’est « par 
défaut » qu’il tente de promouvoir la 
qualité urbaine : trop contraignants, ils 
peuvent favoriser l’exclusion de ménages 
disposant de revenus faibles contraints de 
s’éloigner des villes centres pour trouver 
un logement à portée de leurs emprunts 
(d’où l’intérêt, par exemple, de se donner 
les moyens de proposer des alternaƟ ves 
à la fois qualitaƟ ves et accessibles), ou 
faire courir le risque d’une dégradaƟ on 
prématurée du bâƟ  ancien dont les 
propriétaires n’auraient pas les moyens de 
remplacer une toiture à l’idenƟ que (d’où 
l’intérêt, par exemple, d’autoriser la tôle 
en couverture dans la mesure où ce bâƟ  
ancien est en aƩ ente de réhabilitaƟ on…), 
ou encore brider les expressions 
architecturales originales mais jusƟ fi ées 
(concepƟ ons bioclimaƟ ques par 
exemple) sans parƟ ciper acƟ vement à la 
créaƟ on urbaine, par essence complexe ; 
minimalistes, on s’expose au contraire à 
un défaut de planifi caƟ on spaƟ ale avec 
le risque d’une structuraƟ on insuffi  sante 
dans l’espace et dans le foncƟ onnement 
social.
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ExposiƟ on cartographique lancée à parƟ r des travaux de la DATAR pour représenter les scénarios du possible pour la France de 2040 en 10 cartes magistrales
Source : site internet dédié aux Rencontres des Territoires durables, 2012

hƩ p://rtd.acteurspublics.com.

« L’exposiƟ on La France de 2040, réalisée en 
partenariat avec Acteurs Publics a été conçue à 
parƟ r des travaux de Territoires 2040. 
Les trois premières planches cartographiques 
meƩ ent en exergue trois facteurs qui agissent 
à l’échelle mondiale et transforment en 
profondeur les territoires français : la croissance 
démographique et le vieillissement, l’urbanisaƟ on 
et, enfi n, le changement climaƟ que. 
Les sept autres planches sont consacrées aux 
espaces français qui ont fait, à proprement dit, 
l’objet de l’invesƟ gaƟ on prospecƟ ve. Chacun 
d’entre eux remplit une foncƟ on essenƟ elle au 
service du territoire naƟ onal : produire de la 
richesse, accueillir des populaƟ ons résidentes ou 
tourisƟ ques, permeƩ re la circulaƟ on des fl ux de 
toute nature ou le déploiement de l’industrie… 
Réunis, ils forment une représentaƟ on originale 
du pays et soulignent la mulƟ plicité des 
trajectoires qui pourraient être suivies par les 
territoires qui le composent ».
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3. ProspecƟ ve territoriale « post-Grenelle »1

Deux travaux de prospecƟ ve d’envergure naƟ onale peuvent être uƟ lement mobilisés pour aider à défi nir des choix et des 
orientaƟ ons stratégiques soutenables à long terme :

• les scénarios d’évoluƟ on élaborés en 2008 par le groupe de travail « Nouvelles ruralités en France à l’horizon 2030 » sur la 
base des dynamiques récentes qui animent les espaces ruraux français ;

• les scénarios d’évoluƟ on en cours d’élaboraƟ on par la DATAR dans le cadre de la démarche naƟ onale « Territoires 2040 ». 
L’uƟ lisaƟ on de ces ouƟ ls prospecƟ fs nécessite quelques préalables méthodologiques :

• La prospecƟ ve vise « à saisir la réalité territoriale contemporaine dans sa complexité pour en faire un objet de débat véritable. 
Ces matériaux visent à sƟ muler l’esprit criƟ que, à poser des quesƟ ons clés et à nourrir les échanges qui permeƩ ront aux 
acteurs de construire, ensemble, les territoires de demain ».

• Elle se fonde sur des facteurs de changements qui comprennent à la fois « des tendances lourdes qui peuvent faire l’objet 
de prévisions » (comme le réchauff ement climaƟ que global, l’épuisement proche des ressources énergéƟ ques fossiles, le 
vieillissement des pays de l’OCDE, ou le basculement géoéconomique en faveur de la Chine et/ou de l’Inde), et « des facteurs 
dont l’impact est proporƟ onnel à l’incerƟ tude qui les caractérise, ce qui en fait des sujets à haut niveau de controverse » et 
suppose d’arbitrer entre des contradicƟ ons et des confl its :

  Le rapport nature/territoires et la tension entre une logique de prédaƟ on et une logique de producƟ on,
  Le rapport société/territoires et la tension entre une logique de migraƟ on et une logique de mobilité,
  Le rapport économie/territoires et la tension entre une logique de sécurité et une logique de compéƟ Ɵ vité,
  Le rapport poliƟ que/territoire et la tension entre une logique de l’habitant et une logique de la collecƟ vité,
  Le rapport espace/territoire et la tension entre une logique de compacité et une logique d’accessibilité,
  Le rapport services collecƟ fs/territoire et la tension entre une logique d’équité et une logique de performance.

• Le travail de prospecƟ ve ne doit pas préorienter l’arbitrage stratégique : les scénarios ne consƟ tuent qu’un support de 
réfl exion pour aborder le devenir des territoires tant il est vrai que « ce sont les stratégies des acteurs qui détermineront les 
bifurcaƟ ons possibles ». En tant que « systèmes d’acteurs jouant de leurs spécifi cités dans le système global », les territoires 
peuvent être de véritables « opérateurs de changement, et non pas des témoins passifs ou vicƟ mes de phénomènes 
inéluctables survenant à l’échelle globale ».

• La démarche prospecƟ ve parƟ cipe d’une déconstrucƟ on des représentaƟ ons sur les territoires pour en fabriquer de 
nouvelles plus solides et partagées qui permeƩ ront de mieux agir. Elle implique de « renoncer a priori à trois fi gures 
caricaturales de la prospecƟ ve scénarisée : le scénario tendanciel dit « au fi l de l’eau », le scénario catastrophe dit « de 
l’inacceptable » (qui se confond souvent avec le premier, comme un aveu implicite d’un « présent inacceptable »), et le 
scénario médian « du souhaitable », qui empiète déjà sur l’acte stratégique ».

1 Ce paragraphe synthéƟ se les principaux éléments contenus dans le rapport prospecƟ f du groupe de travail « Nouvelles ruralités » réalisé sous la 
direcƟ on d’Olivier Mora (INRA) et paru en 2008, et la démarche prospecƟ ve en cours portée par la Datar « Territoires 2040, aménager le changement ».
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Quatre types de ruralités et leurs évoluƟ ons respecƟ ves à l’horizon 2030 mis en évidence par le groupe 
de travail « Nouvelles ruralités » (2008)

• « les campagnes de la diff usion métropolitaine : la ville s’étale ! » (scénario 1) : en raison des 
limites inhérentes aux poliƟ ques publiques de planifi caƟ on, la périurbanisaƟ on engagée autour 
d’aggloméraƟ ons dynamiques conƟ nue de progresser dans ces territoires ruraux parfois très 
loin du centre sous forme d’un Ɵ ssu diff us d’espaces agricoles et naturels, de boisements, de 
pavillons, d’infrastructures rouƟ ères et de zones d’acƟ vités ;

• « les campagnes intermiƩ entes des systèmes métropolitains : un pied à la ville, l’autre à la 
campagne ! » (scénario 2) : grâce à une poliƟ que portée par des acteurs publics et privés culƟ vant 
l’aƩ racƟ vité fondée sur la qualité du cadre de vie et du patrimoine, ces territoires ruraux évoluent 
comme des « archipels reliés aux métropoles », capables d’aƫ  rer des individus mulƟ -résidenƟ els 
dans des territoires de villégiature plutôt pour populaƟ ons aisées ;

• « les campagnes au service de la densifi caƟ on urbaine : la ville s’érige ! » (scénario 3) : dans le 
cadre de nouvelles relaƟ ons villes-campagnes issues de la mise en place de poliƟ ques européennes 
drasƟ ques de maîtrise des déplacements, les territoires ruraux les plus accessibles et producƟ fs 
sont soit intégrés aux villes, soit spécialisés dans des foncƟ ons logisƟ ques, énergéƟ ques ou 
écologiques au service des villes, tandis que les autres territoires ruraux intègrent de vastes 
espaces consacrés à la gesƟ on de la nature ;

• « les campagnes dans les mailles des réseaux de villes : une France en patchwork ! » (scénario 
4) : à travers la construcƟ on de « projets de territoire » promouvant l’interterritorialité* et 
une planifi caƟ on foncière effi  ciente, ces territoires ruraux mulƟ -polarisés et structurés par 
des réseaux de peƟ tes villes et de bourgs bénéfi cient d’une périurbanisaƟ on limitée et aƫ  rent 
durablement de nouveaux arrivants grâce à la qualité de leur cadre de vie, à l’accessibilité des 
services et au développement d’une économie équilibrée.
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Le devenir des territoires : des nouvelles « ruralités »…
Trois dynamiques essenƟ elles résument les évoluƟ ons récentes enregistrées par les espaces ruraux français : 

• essor remarquable de la mobilité des personnes,
• émergence de la campagne comme « cadre de vie »,
• diff usion généralisée du mode de vie urbain. 

Issues de ce vaste mouvement, on disƟ ngue tradiƟ onnellement deux grandes catégories d’espaces : les campagnes périurbaines 
inscrites dans la zone d’infl uence des aggloméraƟ ons et les localités rurales plus ou moins proches de peƟ tes villes et exposées à 
un phénomène de « rurbanisaƟ on* ». 

L’affi  rmaƟ on d’une économie résidenƟ elle, voire « présenƟ elle* », liée à la mobilité des individus, sƟ mule à des degrés divers 
ces territoires ruraux dont le dynamisme renouvelé Ɵ ent désormais largement au fait que « la géographie de la croissance s’est 
peu à peu déconnectée de la géographie du développement  ». Alors que la producƟ on de richesse tend à se concentrer dans les 
grandes aggloméraƟ ons, la populaƟ on, qui ne cesse de se déployer dans l’espace, la fait circuler grâce à une redistribuƟ on privée 
et publique entre les territoires.

La « circulaƟ on invisible des richesses » est toutefois à l’origine de processus de croissance géographiquement sélecƟ fs. A 
l’heure de l’explosion de la mobilité et au développement d’une « mulƟ -appartenance territoriale* », il faut en eff et insister sur 
l’importance accrue de la qualité des territoires, notamment écologique et paysagère, aux yeux d’individus qui se trouvent en 
situaƟ on de choisir leurs lieux de vie et d’acƟ vités. 

Ces mutaƟ ons géographiques et économiques s’insinuent ainsi de manière plus ou moins rapide et plus ou moins profonde dans 
les espaces ruraux. Elles conduisent à la formaƟ on de territoires diff érenciés qui permeƩ ent de parler de « ruralités » au pluriel. Dans 
le rapport prospecƟ f « Les nouvelles ruralités en France à l’horizon 2030 », le groupe de travail Nouvelles ruralités (2008) a élaboré 
des scénarios d’évoluƟ on de ces diff érentes ruralités qui reposent sur la combinaison et l’évoluƟ on des composantes suivantes :

• l’intensité et la nature variables des praƟ ques de mobilité dans les rapports villes-campagnes, 
• l’importance de la recomposiƟ on des acƟ vités économiques, 
• l’évoluƟ on contrastée du rapport aux ressources naturelles et patrimoniales, 
• le jeu des acteurs liés au territoire et leur degré de coopéraƟ on, la gouvernance*, face à ces évoluƟ ons complexes.

Pour enrichir leur analyse prospecƟ ve, les auteurs du rapport ont également tenu compte des « éléments contextuels qui rendent 
compte d’évoluƟ ons naƟ onales et internaƟ onales pouvant infl uer sur la réalisaƟ on d’un scénario (énergie, changement climaƟ que, 
technologies de l’informaƟ on et de la communicaƟ on, poliƟ ques publiques, commerce internaƟ onal, transferts de revenus) ».

…Aux systèmes spaƟ aux de la DATAR
Face aux profondes mutaƟ ons qu’engendrent la mondialisaƟ on ou l’émergence des économies numériques, la DATAR qui prépare, 
impulse et coordonne les poliƟ ques d’aménagement du territoire menées par l’Etat, a été chargée de mener un nouveau cycle de 
prospecƟ ve territoriale « afi n de déceler les dynamiques territoriales à l’œuvre ou en émergence, d’en mieux comprendre et faire 
partager les enjeux, dans le but d’anƟ ciper les futures poliƟ ques publiques à conduire ». Le temps long, qui caractérise l’impact 
des décisions d’aménagement, fait en eff et de la réfl exion prospecƟ ve une nécessité stratégique. 
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2012 Les espaces de développement
résidenƟ el et tourisƟ que Selon les moments de la journée, 

les périodes de l’année ou les âges 
de leur vie, les Français fréquentent 
diff érents lieux. Certains sont dédiés 
au travail, d’autres aux loisirs ou à la 
consommaƟ on, les derniers à l’habitat. 
De plus en plus éloignés les uns des 
autres, leur développement résulte de 
l’essor des mobilités et de praƟ ques 
aménagistes qui ont longtemps 
favorisé la spécialisaƟ on foncƟ onnelle.
Apparaissent ainsi des espaces à 
vocaƟ on résidenƟ elle qui permeƩ ent 
l’accès au logement et sont d’autant 
plus aƩ racƟ fs qu’ils off rent des 
aménités recherchées : confort spaƟ al, 
cadre de vie préservé, proximité de 
la nature, climat privilégié, services 
de proximité, sécurité, voire fabrique 
d’entre-soi.
Parmi ceux-ci, fi gurent les couronnes 
et corridors périurbains qui, après 
cinquante ans, concernent 24 % de 
la populaƟ on française et 38 % du 
territoire naƟ onal. D’autres territoires, 
plus tourisƟ ques et majoritairement 
situés au Sud et à l’Ouest du pays, 
accueillent des populaƟ ons durant le 
week-end, les vacances ou lors de leur 
retraite.

ExposiƟ on cartographique lancée à parƟ r des travaux de la DATAR pour représenter les scénarios du 
possible pour la France de 2040 en 10 cartes magistrales
Source : site internet dédié aux Rencontres des Territoires durables, 2012 hƩ p://rtd.acteurspublics.com.
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Exprimant la reconnaissance par les pouvoirs publics de la variété des situaƟ ons territoriales, ceƩ e démarche engagée à l’automne 
2009 et nommée « Territoires 2040 » s’est traduite par la mise en évidence de sept types d’espaces foncƟ onnels (systèmes) 
comme clé de lecture de la réalité spaƟ ale, chacun comprenant des lieux, des territoires, des réseaux, modelés par la variété des 
praƟ ques des acteurs, et chacun étant en situaƟ on d’interacƟ on forte voire d’emboîtement avec d’autres systèmes territoriaux :

• 1. L’urbain-métropolisé français dans la mondialisaƟ on,
• 2. Les systèmes métropolitains intégrés,
• 3. Les portes d’entrée de la France et les systèmes territoriaux des fl ux,
• 4. Les espaces de la dynamique industrielle,
• 5. Les villes intermédiaires et leurs espaces de proximité,
• 6. Les espaces de développement résidenƟ el et tourisƟ que,
• 7. Les espaces de la faible densité.

La dynamique de périurbanisaƟ on qui touche le territoire d’étude, inférieur (canton de Châteauneuf-la-Forêt) ou supérieur 
(canton de Saint-Léonard-de-Noblat) au seuil des faibles densités , donne une place centrale aux deux derniers systèmes spaƟ aux, 
les « espaces de développement résidenƟ el et tourisƟ que » (6) et les « espaces de la faible densité » (7), qu’il convient de 
décrire et analyser avant d’envisager des scénarios qui sont autant de trajectoires et de situaƟ ons territoriales possibles.

Les espaces de développement résidenƟ el et tourisƟ que

L’analyse relaƟ ve à ce type d’espace repose fondamentalement sur le constat d’un découplage, issu de l’essor des mobilités 
et de la mulƟ -appartenance territoriale, entre une géographie de la croissance (lieux de producƟ on) et une géographie du 
développement (lieux de consommaƟ on) qui met en évidence la circulaƟ on croissante des fl ux de revenus entre les territoires. 
Les principaux enjeux du développement territorial consistent notamment à savoir aƫ  rer et retenir les populaƟ ons qui génèrent 
ces revenus, à se demander comment générer des acƟ vités producƟ ves à parƟ r des fl ux de revenus résidenƟ els, au profi t d’un 
développement équilibré des territoires, et à s’interroger sur la pérennité de cet état de dépendance. Si ces dynamiques non 
producƟ ves consƟ tuent une véritable opportunité de développement économique pour des territoires qui jusqu’alors semblaient 
condamnés au déclin, ceƩ e opportunité économique semble aƩ eindre ses limites au-delà d’une certaine spécialisaƟ on : « trop 
d’économie résidenƟ elle tue l’économie résidenƟ elle » car génératrice de disparités sociales et surtout d’impacts environnementaux 
plutôt négaƟ fs.

Quatre scénarios sont formulés. Ils reposent sur un rapport diff érencié des individus au lieu et au temps. L’axe verƟ cal oppose 
l’unicité des lieux (rapport simple et unique entre individu et lieu) au pluralisme (rapport complexe et mulƟ ple entre individu et 
lieux). L’axe horizontal oppose un avenir fait d’accessibilité, de mobilité, de fl uidité, de vitesse à celui de la proximité, de l’économie 
des déplacements et du ralenƟ ssement des rythmes (cf. graphe ci-contre à droite).

• Le scénario des « oasis » : il met en scène une « réducƟ on des mobilités » et « l’unicité des lieux, l’ancrage ». Il y a 
reconnexion des lieux de travail, de résidence et de loisir. C’est le scénario de la superposiƟ on foncƟ onnelle des territoires, 
le scénario de l’unité et aussi celui de la dispariƟ on des processus de développement résidenƟ el et tourisƟ que par 
reconnexion foncƟ onnelle. Dans la mesure où le dôme urbain* ne pourra sans doute pas intégrer la totalité des foncƟ ons et 
notamment celles concernant l’alimentaƟ on des villes, le scénario comprend cependant une variante « oasis rurales » dont 
le développement, fondé sur une reconnexion entre producƟ on et résidence, valorisera une producƟ on « spécifi que » gage 
de protecƟ on vis-à-vis des ravages de la concurrence des produits génériques. Dans ce cas, les dômes ruraux inventeront 
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Synthèse des scénarios et de leurs composantes

Source : DATAR, Territoires 2040 n°4,  Des 
systèmes spaƟ aux en prospecƟ ve, 2011.

2040
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une autonomie dans la producƟ on d’énergie (notamment la biomasse) et seront réinvesƟ es par des populaƟ ons urbaines y 
compris les exclus des dômes urbains, ce qui conduira la gouvernance à gérer le défi  des intérêts opposés entre autochtones 
et nouveaux habitants venus de la sphère urbaine et celui des comportements de type « NIMBY » par rapport à l’usage des 
sols et les projets d’aménagement.

• Le scénario des « sphères » : il allie unicité foncƟ onnelle des lieux et mobilité. Un desserrement s’opère par rapport au 
premier entre les sphères de vie, de travail, d’étude, de retraite ; les sphères de jour, de nuit ; les sphères tourisƟ ques ; les 
sphères de vieux, de jeunes, de populaƟ on aisée, de populaƟ on précaire… Chaque sphère est dans l’unicité foncƟ onnelle 
et sociale, les individus se déplacent d’une sphère à l’autre. C’est le scénario de la juxtaposiƟ on des unités et aussi celui du 
renforcement des processus de développement résidenƟ el et tourisƟ que par spécialisaƟ on sociospaƟ ale.

• Le scénario des « spots » : il combine mobilité, fl uidité et mulƟ plicité foncƟ onnelle des lieux, pluralisme. Il n’y a plus 
d’ancrage, l’individu se déplace très rapidement à des échelles plus larges entre ces nœuds de connexion (ces spots) dans 
lesquels il est possible de tout faire, même si chacun est spécialisé. C’est le scénario de la connexion (mise en réseau) des « 
hauts-lieux » du business, du tourisme, de la culture…, et aussi celui de l’amoindrissement des processus de développement 
résidenƟ el et tourisƟ que car réservés à une « élite » territoriale.

• Le scénario du « web » : il repose à la fois sur une réducƟ on des déplacements et une mulƟ plicité de nos rapports aux lieux. 
C’est l’ère du tout numérique, du virtuel. Je peux être partout tout en étant immobile…, je peux sans bouger de chez moi 
travailler, consommer, me distraire, m’instruire, rencontrer mes amis… C’est le scénario de l’aterritorialisaƟ on, de l’ubiquité 
rendue possible grâce à Internet, et aussi celui qui rend sans objet le concept de développement résidenƟ el et tourisƟ que, 
devenu obsolète.

Bien que très diff érents, ces scénarios ne sont pourtant pas exclusifs et excluant. On peut envisager sur un même territoire, 
une combinaison de deux ou trois scénarios. Par ailleurs, chacun présente des issues posiƟ ves, mais laisse également présager 
des contradicƟ ons qu’il faudra surmonter, de nouveaux enjeux auxquels les territoires devront répondre. Enfi n, réfl échir à la 
combinaison possible de ces quatre scénarios dans les territoires permet d’idenƟ fi er les besoins d’autonomie, de coopéraƟ on, 
de polyvalence, de réversibilité.

Ce scénario implique la construcƟ on quasi 
tangible d’un « dedans » qui fonde une 
communauté d’habitants-producteurs-
citoyens par rapport à un « dehors » 
plus ou moins vécu comme hosƟ le ou du 
moins comme radicalement extérieur. 
On concevra donc des villes « dômes » 
avec ceƩ e image de la cloche protectrice 
porteuse de distance posée sur le 
collecƟ f urbain.
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2012 Les espaces de la
faible densité

La France de la faible densité forme un 
ensemble territorial réduit sur le plan 
démographique (6,5 % de la populaƟ on 
métropolitaine) mais prépondérant 
quant à la surface uƟ le qu’il recouvre 
(plus de 42 %).
Elle se caractérise par une occupaƟ on 
humaine discrète (≤ 30 hab./km²), une 
faible empreinte des infrastructures, 
des acƟ vités producƟ ves dominées 
par la valorisaƟ on de l’agriculture et 
de la forêt, des paysages ouverts. Elle 
est présente dans toutes les régions 
françaises mais signifi caƟ vement dans 
les zones de montagne, les plateaux 
agricoles ou les arrière-pays.
Faible densité n’est pas synonyme de 
diffi  culté socio-économique même si 
des situaƟ ons de fragilité persistent. 
L’arrivée de nouvelles populaƟ ons 
dans ces espaces génère des situaƟ ons 
de cohabitaƟ on inédites, sources de 
tensions mais aussi d’une sociabilité 
locale réinventée.
Le changement de rapport à 
l’environnement et la tension sur 
les marchés des maƟ ères premières 
leur octroient une importance 
stratégique en interdépendance avec 
les autres territoires français : pour 
la préservaƟ on du potenƟ el agricole 
français, de la ressource en eau, de 
la biodiversité, ou l’implantaƟ on de 
« fermes » de producƟ on d’énergies 
renouvelables.

ExposiƟ on cartographique lancée à parƟ r des travaux de la DATAR pour représenter les scénarios du 
possible pour la France de 2040 en 10 cartes magistrales
Source : site internet dédié aux Rencontres des Territoires durables, 2012 hƩ p://rtd.acteurspublics.com.
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Les espaces de la faible densité

La singularité de ce type d’espace Ɵ ent d’abord à la diversité de la société (1) en maƟ ère :

• d’origines (naƟ fs y vivant par héritage ou qui ont choisi d’y rester, rurbains résidents qui s’y sont repliés par défaut ou qui 
ont choisi d’y venir, résidents secondaires), 

• de profi ls (revenus, généraƟ ons, profi ls sociaux, praƟ ques de mobilité, rapports à l’espace),
• de cultures (expression de diff érents regards et concepƟ ons sur la nature de la ruralité), 
• et d’aspiraƟ ons (modalités de développement de ceƩ e ruralité).

Les systèmes d’acƟ vités privilégiant la valorisaƟ on des ressources fi xes (2) consƟ tuent une autre singularité : 

• c’est d’abord l’agriculture aujourd’hui fortement interpellée par de nouvelles foncƟ ons sociétales et environnementales, 
mais encore inscrite majoritairement dans une logique de marché mondial, portée par les grandes fi lières, l’exploitaƟ on 
entrepreneuriale et l’intensifi caƟ on des méthodes de producƟ on, ou plus diversifi ée privilégiant les marchés de proximité, 
valorisant des ressources plus spécifi ques dans des fi lières de qualité ou territorialisées, ces deux modèles entrant parfois 
en concurrence pour l’accès aux ressources supports ; 

• c’est ensuite la sylviculture qui, malgré des évoluƟ ons en cours (du fait des démarches de promoƟ on sur les « nouveaux 
» usages du bois : construcƟ on, biocombusƟ bles) Ɵ ent encore fréquemment le rôle de variable d’ajustement au niveau 
local, plus souvent perçue comme une réserve de capital que comme un véritable maillon d’un projet de développement 
économique ; 

• c’est enfi n la producƟ on énergéƟ que qui donne la possibilité pour ces nouvelles fi lières économiques (exploitaƟ on des 
biocombusƟ bles agricoles et foresƟ ers, essor de la producƟ on d’énergie par l’éolien et le photovoltaïque) de privilégier une 
valorisaƟ on territorialisée des ressources et des emplois. 

Malgré une image encore stéréotypée (éloignement, isolement, enclavement, atonie, traversés plus que parcourus…), les 
territoires de la faible densité s’avèrent aƩ racƟ fs (3) pour des raisons diverses : 

• une parƟ e de la populaƟ on peut être séduite par certaines aménités (qualité paysagère, tranquillité…), et sait pouvoir 
y praƟ quer des styles de vie spécifi ques (isolement, disponibilité d’espaces, rapport privilégié à la nature, occupaƟ on 
hédonique à la recherche de protecƟ on et de mise à distance…) ; 

• des populaƟ ons fragiles et pauvres issues des villes pensent pouvoir y vivre mieux ;
• certaines revendicaƟ ons s’y développent avec force et à originalité : capacité à assurer dans la durée une réelle économie 

domesƟ que, autonomie de foncƟ onnement et apƟ tude à choisir sa desƟ née, capacité à promouvoir des modèles de 
développement expérimentaux, alternaƟ fs, et à détenir des potenƟ els d’innovaƟ on et de créaƟ vité… 

À l’inverse, c’est aussi le modèle d’une occupaƟ on intensive de l’espace qui pourrait se voir favorisé pour y localiser les foncƟ ons 
producƟ ves posiƟ ves (alimentaƟ on, énergie) et négaƟ ves (déchets, infrastructures d’aménagement) nécessaires au développement 
urbain. Les acteurs de la valorisaƟ on comme les ressources nécessaires pour la mise en marché de l’aƩ racƟ vité sont souvent situés 
à l’extérieur des territoires concernés et se pose alors la quesƟ on de la dépendance de ces espaces au regard d’autres systèmes 
territoriaux à vocaƟ on urbaine, résidenƟ elle.

Des problémaƟ ques aux enjeux...

  (1) La diversité sociale 
soulève des enjeux de cohésion 
(modes de vie urbains face aux 
représentaƟ ons fondées sur la 
société rurale, absence de mobilité 
ou sédentarité revendiquée 
sans refus de la mobilité…) et 
d’implicaƟ on des habitants dans la 
vie de ces espaces (« dynamisateurs 
», parƟ sans du statu-quo, en 
diffi  culté…). La mobilisaƟ on des 
savoirs et de l’experƟ se de ceƩ e 
diversité d’habitants, détentrice 
d’un potenƟ el d’invenƟ vité pour 
les acƟ ons de développement, 
consƟ tue un troisième enjeu.

  (2) La gesƟ on, la valorisaƟ on 
et la protecƟ on des aménités et 
des services environnementaux 
que ces ressources fournissent 
(disponibilité et la qualité de 
l’eau, entreƟ en des paysages 
choisis, gesƟ on de la biodiversité, 
protecƟ on contre les risques 
naturels, etc.) ou des praƟ ques 
récréaƟ ves ou tourisƟ ques qu’elles 
autorisent, apparaissent à la fois 
comme un enjeu fort, parfois 
source de tensions, mais aussi 
comme le support d’autres acƟ vités 
parƟ cipant à la diversifi caƟ on de 
l’emploi dans ces espaces. CeƩ e 
mulƟ foncƟ onnalité* interpelle 
directement les modalités 
d’arbitrage en raison des confl its 
qu’elle suscite : entre les acƟ vités 

fondées sur la producƟ on et celles 
orientées vers la valorisaƟ on des aménités 
rurales, paysagères, naturelles, entre 
modèles économiques (fi lières intégrées 
ou locales, systèmes d’exploitaƟ on intensif 
ou extensif) ; son devenir est aussi très 
débaƩ u dans le contexte des incerƟ tudes 
qui pèsent sur la réforme de la PAC en 
2013.Des problémaƟ ques aux enjeux...

  (3) L’hypothèse du déploiement 
d’une économie diff use peu polarisée 
mais structurante en maƟ ère de Ɵ ssu 
d’acƟ vités et d’emplois, et donc de 
mainƟ en d’une populaƟ on permanente, 
implique une maîtrise territoriale 
de la valorisaƟ on des ressources 
intrinsèquement liées à l’espace face à 
des processus de captaƟ on/appropriaƟ on 
exogènes (invesƟ ssements fonciers 
portés par des opérateurs extérieurs voire 
internaƟ onaux, phénomène de sous-
traitance de la producƟ on énergéƟ que, 
sanctuarisaƟ on des espaces à vocaƟ on 
naturelle…). La maîtrise de la ressource 
foncière apparaît aussi éminemment 
stratégique pour les habitants de la 
faible densité afi n de pérenniser la 
mulƟ foncƟ onnalité* entre des acƟ vités, 
des services, des praƟ ques de nature et 
d’impacts diff érents. Il s’agit de repenser 
les modèles de la planifi caƟ on spaƟ ale trop 
centrés sur une vision monofoncƟ onnelle 
et linéaire des usages de l’espace ainsi que 
les modes séculaires d’organisaƟ on de la 
propriété foncière peu ouverts à la prise 
en compte des noƟ ons de bien collecƟ f.
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Intégrées dans les disposiƟ fs d’aide publique au développement (intercommunalités, Pays, PNR, programmes 
LEADER, Pôles d’Excellence Rurale…) ou à visée de protecƟ on et de gesƟ on environnementale qui leur 
confèrent une valeur d’excepƟ on et une plus-value en maƟ ère de gesƟ on des ressources naturelles, les 
sociétés des espaces de faible densité doivent imaginer des disposiƟ fs d’appui au développement qui ne 
reposent pas exclusivement sur les engagements publics mais qui mobilisent les ressources des diff érentes 
acƟ vités générées par les usages de l’espace reposant majoritairement sur des acteurs privés, le tout dans 
le cadre de disposiƟ fs interterritoriaux* où diff érents systèmes (métropolitains, périurbains, transfrontaliers, 
etc.) agissent dans une logique de coresponsabilité pour la prise en charge de foncƟ ons spaƟ ales à dimensions 
sociétales (gesƟ on de la relaƟ on homme-nature, gesƟ on énergéƟ que, gesƟ on des mobilités). 

La maîtrise du changement par les sociétés de la faible densité reste cependant fondamentalement liée aux 
orientaƟ ons en maƟ ère de structuraƟ on de l’économie des territoires (régulaƟ on faible ou forte des marchés, 
poliƟ ques publiques structurantes en maƟ ère de solidarité territoriale et d’appui à l’innovaƟ on à l’échelle 
naƟ onale et européenne, poliƟ ques environnementales à fort pouvoir contraignant ou « tolérantes »…), et à 
la régulaƟ on des convoiƟ ses mulƟ ples à laquelle les expose leur nouvelle foncƟ on stratégique.

Quatre grands foyers de débat permeƩ ent de nourrir la réfl exion prospecƟ ve :
• CaractérisaƟ on des sociétés et les formes d’habitabilité des espaces : quels seront les habitants, quels 

seront leurs modes de vie ?
• Systèmes de ressources structurant les acƟ vités : force des enjeux de mulƟ foncƟ onnalité* (producƟ on, 

conservaƟ on, mise ou mainƟ en en réserve, diversifi caƟ on), arbitrages entre des logiques d’économie 
territoriale mono- ou mulƟ foncƟ onnelle.

• CondiƟ ons et formes de l’intégraƟ on dans le système territorial global : eff ets d’emboîtement 
et d’arƟ culaƟ on aux diff érentes échelles d’organisaƟ on et de décision, vases d’expansion et/ou de 
décompensaƟ on de la ville ?, nouveaux greniers de l’alimentaƟ on planétaire ?

• Formes de gouvernance et de régulaƟ on : équilibre entre dynamiques endogènes et formes de 
captaƟ on/appropriaƟ on exogènes, capacité de résistance face à l’arrivée d’agents ou de processus 
extérieurs…

Cinq scénarios sont formulés :
• Le scénario des « archipels communautaires » : dans un contexte de dérégulaƟ on et d’abandon des 

disposiƟ fs de souƟ en fi nancier et technique des services publics naƟ onaux et locaux au profi t des espaces 
métropolitains qui consƟ tuent le référenƟ el habitant dominant, un processus d’autonomisaƟ on se met 
en place dont la crise sociale consƟ tue le moteur principal. Certains groupes s’isolent volontairement 
ou sont mis à l’isolement (catégories les plus aisées qui recherchent une forme d’entre-soi dans des 
espaces à fortes aménités proches des infrastructures de communicaƟ on, populaƟ ons plus pauvres ou 
marginalisées dans des espaces plus périphériques, plus éloignés, relégués, voire populaƟ ons rurales 
autochtones ayant subi les eff ets d’une forte précarisaƟ on liée à la déstructuraƟ on de l’économie 
rurale tradiƟ onnelle…) dans des espaces relaƟ vement clos, des « bulles ». La dimension producƟ ve 
est d’abord tournée vers la consommaƟ on de proximité (fi lières courtes agricoles dans le cadre de 
systèmes polyculture/élevage, (peƟ tes fermes éoliennes et solaires) pour des populaƟ ons vivant en 

Le scénario des « archipels communautaires »

2040

Source : DATAR, Territoires 2040 n°4, Des 
systèmes spaƟ aux en prospecƟ ve, 2011.
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quasi-autarcie, innovant pour acquérir une autonomie de foncƟ onnement en maƟ ère de producƟ ons 
de services, d’énergies. Si la relaƟ on ville/campagne est désormais obsolète, les déplacements de 
personnes, les échanges économiques perdurent entre eux et les autres systèmes territoriaux, mais 
interviennent sous des formes ponctuelles et/ou virtuelles (par exemple, dans le cadre de praƟ ques 
tourisƟ ques et de télétravail).

• Le scénario des « plateformes producƟ ves » : il repose sur la maximisaƟ on des usages du territoire 
« producƟ f » liée à la montée en charge des énergies « vertes » (hypothèse d’une crise énergéƟ que), 
la hausse de la demande de maƟ ères premières sur des marchés tendus (matériaux industriels) ainsi 
qu’une hausse des tensions sur le marché alimentaire mondial. Il n’y a plus de véritable poliƟ que de 
développement et de correcƟ on des inégalités territoriales qui défende une vision mulƟ foncƟ onnelle 
des espaces ruraux, aussi la faible densité comme espace de vie se trouve-t-elle sinistrée (pas ou 
peu d’habitants permanents dans ces espaces tendant vers la mono-acƟ vité et traversés par des 
infrastructures de transit pour le trafi c voyageur qui ne relient plus que les pôles urbains). D’ailleurs, 
conséquence de sa forte mise en valeur à des fi ns producƟ ves, de l’énergie chère, de la raréfacƟ on 
de plus en plus forte des services et de la réussite des projets de « ville durable », la faible densité ne 
revêt plus d’aƩ rait résidenƟ el ni patrimonial pour elle-même, en dehors des sanctuaires de nature 
issus de poliƟ ques sélecƟ ves de protecƟ on.

• Le scénario de « la faible densité absorbée » : dans un contexte de croissance démographique 
soutenue et alors que la vie dans les métropoles est devenue diffi  cile, la périurbanisaƟ on s’est 
poursuivie grâce à la très bonne irrigaƟ on du territoire naƟ onal par les LGV et le succès grandissant 
du transport partagé, et suite à l’abandon du projet poliƟ que et planifi cateur des collecƟ vités 
territoriales. La France s’est transformée en parc résidenƟ el, entraînant un morcellement important 
de l’espace rural jusque dans les zones de faible densité et l’exƟ ncƟ on progressive de la fi gure de la 
commune rurale au profi t de grandes collecƟ vités territoriales organisées autour du semis des villes 
moyennes et grandes (perte importante d’autonomie et de capacité de décision). Ainsi le modèle 
de la maison individuelle et de l’habitat collecƟ f de peƟ te envergure a-t-il conƟ nué à se répandre 
autour de couloirs, de grappes de peuplement et de poches dispersées (loƟ ssements) de plus en 
plus juxtaposées qui s’agrandissent sans cohérence d’ensemble, s’accompagnant d’une réducƟ on 
du niveau d’exigence par rapport à l’état de l’environnement et d’une augmentaƟ on du niveau 
d’exposiƟ on des populaƟ ons aux nuisances et aux risques. De plus en plus peuplés, ces espaces sont 
confrontés à la cohabitaƟ on complexe entre acƟ vités de producƟ on, de services et de résidence. 
L’agriculture peine à se maintenir, confrontée au mitage de son parcellaire, à la pression foncière et 
aux confl its avec les autres acƟ vités et les résidents.

• Le scénario du « canevas territorial des systèmes entreprenants » : les iƟ néraires du changement 
qu’emprunte ce scénario correspondent à la réducƟ on drasƟ que du budget de la PAC vers des 
exigences qualitaƟ ve et environnementales, à l’évoluƟ on du libéralisme économique vers la saƟ sfacƟ on 
des marchés locaux, à la refondaƟ on des bases économiques intégrant davantage l’engagement des 
individus, leurs compétences, l’organisaƟ on de réseaux (rôle majeur des technologies d’informaƟ on et 

Le scénario des « plateformes producƟ ves »

Source : DATAR, Territoires 2040 n°4,  Des systèmes spaƟ aux en prospecƟ ve, 2011.

Le scénario de « la faible densité absorbée »

2040
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de communicaƟ on et des innovaƟ ons technologiques), à l’augmentaƟ on très importante du coût des transports 
et au rejet de la grande ville, au souƟ en apporté par des acteurs publics aux projets innovants, territorialisés, 
issus d’une logique proacƟ ve intégrant diff érentes catégories d’acteurs locaux dans le cadre de collecƟ vités 
territoriales remodelées et fondées sur les principes de complémentarité pôles urbains/espaces ruraux et 
de planifi caƟ on renforcée, jouant le cas échéant la carte de l’interterritorialité*. Ces facteurs de changement 
conjugués débouchent sur le développement de stratégies locales et d’acƟ vités qui sont désormais axées sur les 
acƟ vités entrepreneuriales (pharmaceuƟ ques, de bien-être, culturelles) mobilisant diff érents cadres ou contextes 
(travail à distance, grappes d’entreprises disséminées…) et portées par des fi gures de leadership pilotant les 
projets locaux (élus ou acteurs économiques ou responsables associaƟ fs). L’innovaƟ on s’opère au profi t d’un 
développement territorialisé dont les ressources sont mulƟ ples : tourisme, industries spécialisées, services à la 
personne intégrés, services environnementaux, services à distance (consultaƟ ons médicales par Internet prises en 
charge par la sécurité sociale, enseignement à distance…). La concurrence entre ces espaces à systèmes d’usages 
diff érenciés implique de de répondre à un enjeu permanent de disƟ ncƟ on, ce qui implique notamment une 
aƩ enƟ on permanente portée à la qualité des lieux, des infrastructures, garante de l’aƩ racƟ vité et de la notoriété 
des territoires.

• Le scénario de « l’avant-scène des villes » : suite à la découverte de nouvelles ressources et de nouvelles 
technologies, il n’existe pas dans ce scénario de pression spécifi que incitant à accroître la producƟ on de biens 
primaires. L’étalement urbain se poursuit et l’économie d’espace à distance de la trame urbaine est devenue 
une priorité afi n que la campagne ne disparaisse pas (raƟ os d’occupaƟ on de l’espace, démarches de protecƟ on 
des espaces agricoles et des espaces naturels de types PAEN, PIG, ZAP, ENS...). Préservés comme des maillons de 
la « trame urbaine durable » dans le cadre de la planifi caƟ on et aff ectés majoritairement à des d’acƟ vités douces 
sur les plans économique, social et environnemental (agriculture de qualité, agritourisme, acƟ vités récréaƟ ves, 
très normées, surveillées et hautement qualifi ées), les espaces de faible densité apparaissent désormais comme 
une ressource rare, stratégique, qu’il convient de sauvegarder dans le cadre de programmes d’aménagement 
de type « ville durable » ou « territoire durable » arƟ culant mieux les aires urbaines avec d’autres espaces 
(logique de territoires dialoguant et co-négociant leurs aménités et leurs complémentarités dans un schéma de 
type « gouvernance sans conƟ nuité territoriale », à des degrés variables : cogesƟ on, sponsorisaƟ on d’un écosite, 
contrôle du foncier…) auxquels elles sont foncƟ onnellement connectées (bassin-versant qui fournit l’eau, espaces 
de fourniture de biens alimentaires voire d’énergie, de miƟ gaƟ on des externalités* négaƟ ves de la ville, …). 
Les diff érences entre rural et urbain en termes de services ont été en grande parƟ e surmontées, eff acées ou 
contournées, aussi ces espaces off rent-ils à leurs habitants et leurs usagers les mêmes possibilités de qualité de 
vie que dans les espaces urbains : la proximité à la ville n’est plus la référence de l’habiter. Ils inventent même 
de nouvelles modalités de l’urbanité (habitat intégré, connecté, acƟ vités décompactées…) et peuvent accueillir en 
leur sein des acƟ vités perçues comme très urbaines (enseignement supérieur, R&D…).

Le scénario du « canevas territorial des systèmes entreprenants »

Le scénario de « l’avant-scène des villes »

2040

Source : DATAR, Territoires 2040 n°4, Des systèmes spaƟ aux 
en prospecƟ ve, 2011.
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Synthèse des scénarios et de leurs composantes

Source : DATAR, Territoires 2040 n°4,  Des systèmes spaƟ aux en prospecƟ ve, 2011.

2040
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Données en % Territoire Ateliers
Genre

Hommes 50 52
Femmes 50 48

Grande tranche d’âge
0-19 ans 24 0

20-39 ans
54

4
40-59 ans 57
> 60 ans 22 39

Catégories socioprofessionnelles
Agriculteurs 5 26

ArƟ sans, commerçants, 
chefs entreprises 7 4

Cadres supérieurs 1 13
Professions intermédiaires 19 13

Employés 9 4
Ouvriers 21 0
Retraités 36 43

Autres sans acƟ vité prof. 3 0
Origines géographiques (+ taux de parƟ cipaƟ on par commune)

La Geneytouse 39 48 (1,4)
Eybouleuf 19 4 (0,3)

Saint-Denis-des-Murs 25 22 (1)
Masléon 17 17 (1,1)

Comparaison entre la structure sociodémographique de la populaƟ on du territoire et celle des parƟ cipants
aux ateliers ayant répondu aux quesƟ onnaires



Carte communale d’Eybouleuf 
M13-03 – Mai 2012

COMMUNE D’EYBOULEUF (87)
Volet II  ●  Enjeux et orientations communes de développement

155

B. Ateliers parƟ cipaƟ fs : la contribuƟ on des habitants
L’organisaƟ on des ateliers parƟ cipaƟ fs a pour fi nalité de sƟ muler la parƟ cipaƟ on des habitants et élus locaux en vue de 
l’élaboraƟ on d’orientaƟ ons communes de développement puis, à l’échelle communale, d’un éventuel Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable dans le cadre d’un PLU.

1. ObjecƟ fs et limites

Les ateliers parƟ cipaƟ fs se sont déroulés le 10 mars 2012. Une trentaine de personnes se sont déplacées. Il s’agissait de partager 
des connaissances, de recueillir des avis, des réfl exions, des points de vues pour faire émerger une vision partagée sur l’urbanisme 
durable à la campagne. 

L’objecƟ f de la maƟ née, en assemblée plénière, était de meƩ re l’ensemble des parƟ cipants au même niveau de connaissance, 
de développer une culture partagée sur l’urbanisme et le territoire. Il s’agit de préparer l’acceptaƟ on par le plus grand nombre 
des choix volontaristes que les élus devront faire pour s’engager dans une véritable démarche d’urbanisme durable, à travers la 
défi niƟ on commune de règles du jeu, leur acceptaƟ on et la compréhension de l’ensemble des enjeux du territoire.

Ainsi, le contenu d’un document d’urbanisme et le diagnosƟ c du territoire ont été explicités sur la base d’une vidéoprojecƟ on. Au 
cours de l’exposé et en fi n de maƟ née les parƟ cipants ont pu s’exprimer et poser des quesƟ ons. Un premier quesƟ onnaire à enfi n 
été distribué aux parƟ cipants pour recueillir leurs représentaƟ ons avant les travaux en groupe. Ce premier matériau est desƟ né à 
être examiné lors de la pause méridienne afi n de guider les échanges lors des ateliers de l’après-midi.

L’après-midi était consacré aux travaux en groupes au sein de trois ateliers consacrés à l’exploraƟ on de thémaƟ ques transversales 
quesƟ onnées selon 3 direcƟ ons :

• quelles préoccupaƟ ons sous l’angle de la durabilité ?
• quelle transcripƟ on dans un document d’urbanisme ?
• quels enjeux et leur degré d’importance ?

Trois thémaƟ ques transversales :

• le paysage et le cadre de vie, arƟ culaƟ on autour des mots-clefs d’inƟ mité, de sécurité, d’idenƟ té, de densité… ;
• le développement équitable et la sociabilité, arƟ culaƟ on autour des mots-clefs de cohésion sociale, de mixité sociale et 

foncƟ onnelle, d’accessibilité, de proximité… ;
• les ressources du territoire, arƟ culaƟ on autour des mots-clefs de ressources humaines, de ressources environnementales, 

de potenƟ els économiques, démographiques, d’invesƟ ssements publics…
En fi n de journée, les travaux de chaque groupe ont été resƟ tués en assemblée plénière par l’intermédiaire d’un rapporteur de 
séance.

Un second quesƟ onnaire a été distribué aux parƟ cipants pour recueillir, sous forme d’enjeux, leurs contribuƟ ons aux orientaƟ ons 
communes de développement après les travaux de l’après-midi. L’objecƟ f consiste à améliorer la qualité et la perƟ nence du 
projet de territoire grâce à la pluralité des avis recueillis, de répondre aux besoins des habitants en reliant leur quoƟ dien aux 
grands enjeux globaux, en recueillant leur avis directement, sans intermédiaire.

D’un point de vue méthodologique, signalons d’emblée les biais en termes de représentaƟ vité des personnes ayant acƟ vement 
parƟ cipé (remise des quesƟ onnaires) par rapport à la populaƟ on totale du territoire.
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HiérarchisaƟ on des préoccupaƟ ons Occurrence
Atouts
Qualités du cadre de vie : aménités paysagères et naturelles, sécurité, faible exposiƟ on aux 
nuisances, polluƟ ons et autres risques, disponibilité d’espace, quiétude, indépendance, 
liberté

18

Bonne accessibilité générale, et de Limoges en parƟ culier via la RD 979 11
MulƟ foncƟ onnalité* : vocaƟ on agricole, naturelle et urbaine du territoire 2
Noyaux bâƟ s agglomérés autour de la RD 979 1
Faiblesses
Dynamique démographique et économique limitée, dispariƟ on des services publics et 
commerces de proximité 9

Excès de la dynamique résidenƟ elle récente : mitage et ses conséquences (défi guraƟ on du 
paysage, augmentaƟ on des nuisances, confl its d'usages) 7

Réseaux : accessibilité limitée aux réseaux de communicaƟ on électronique (internet haut-
débit et téléphonie mobile), problèmes qualitaƟ fs (eau potable, eaux usées) et d’extension 5

Mobilité contrainte pour accéder à l'emploi, faiblesse des transports en commun 4
Manque de logements publics pour accueillir de nouvelles familles et contribuer au mainƟ en 
des équipements publics (écoles) et au développement de la sociabilité 3

Limites de la démocraƟ e représentaƟ ve : informaƟ on insuffi  sante, manque de concertaƟ on 2
Manque d'espace à urbaniser, peu d’off re foncière 1
Opportunités
Promouvoir un développement territorial innovant (travail, logement, écologie, transports, 
tourisme), respectueux de la qualité de vie, de l'idenƟ té et des aménités patrimoniales, 
naturelles et écologiques du territoire

7

RaƟ onaliser le développement urbain, à travers le choix d’un PLU, d’une croissance 
démographique raisonnée, d’un regroupement des construcƟ ons, d’une dissociaƟ on des 
espaces à vocaƟ on agricoles de ceux résidenƟ els

4

Favoriser l'installaƟ on diff use d'entreprises de type PME, TPE (arƟ sanat, commerce de 
proximité), pour développer l'emploi 3

Développer les soluƟ ons de transports en commun à moindre coût et fréquence adaptée vers 
les bassins d'emploi, covoiturage 2

Favoriser l'accueil de jeunes ménages 2
InvesƟ r dans les énergies renouvelables 1
Menaces
Pression urbaine, mitage et ses incidences : dégradaƟ on de la qualité paysagère, confl its 
d'usage, progression de l'individualisme au détriment du lien social, nuisances et polluƟ ons 10

ÉvoluƟ on monofoncƟ onnelle, notamment vers le type « village dortoir », mobilité contrainte 
pour accéder à l'emploi ou aux loisirs, précarité énergéƟ que sous l’angle de la mobilité 4

ValorisaƟ on foncière entravée : confl its d'usage foncƟ ons agricole/résidenƟ elle, 
inconstrucƟ bilité 2

Progression des polluƟ ons de toutes natures (dont pesƟ cides) 1
DiminuƟ on des fl ux de circulaƟ on 1

Synthèse et reformulaƟ on du premier quesƟ onnaire : les représentaƟ ons
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La précauƟ on de programmer l’événement un samedi pour tenir compte de la disponibilité du plus grand nombre s’est avérée 
parƟ ellement payante : toutes les classes d’âge ont pu parƟ ciper, davantage des hommes, à l’excepƟ on notable de celle des plus 
jeunes. Cible diffi  cilement mobilisable car répondant à des codes spécifi ques qu’il faut maîtriser, les jeunes ne trouvent souvent 
pas leur place dans les structures de mobilisaƟ on tradiƟ onnelles et insƟ tuƟ onnelles, ce qui jusƟ fi e le recours à des formes de 
parƟ cipaƟ on moins convenƟ onnelles (cf. ci-après).

Le profi l socioprofessionnel des parƟ cipants présente également quelques écarts, en parƟ culier :

• une assez bonne représentaƟ on de la plupart des catégories socioprofessionnelles,
• une sur-représentaƟ on des agriculteurs, parƟ culièrement concernés par un projet de territoire, et des cadres supérieurs,
• une sous-représentaƟ on surtout des ouvriers.

Les taux de parƟ cipaƟ on par commune (de 0,3 à 1,4 %) sont ceux que l’on observe habituellement lors de la concertaƟ on (seulement 1 
% environ de la populaƟ on, au mieux, y parƟ cipe habituellement), à forƟ ori lorsqu’elle intervient comme un moyen ponctuel uƟ lisé à un 
instant précis sur un projet parƟ culier, et non comme un ouƟ l permanent de démocraƟ e parƟ cipaƟ ve dans le cadre d’un véritable processus 
d’apprenƟ ssage. Il est donc nécessaire de trouver de nouvelles formes de parƟ cipaƟ on suscepƟ bles d’associer le plus grand nombre. Du 
fait de leur complémentarité et de leur transversalité, les ouƟ ls convenƟ onnels et non convenƟ onnels peuvent être uƟ lisés simultanément 
: ouƟ ls issus d’univers tels que ceux du spectacle ou de la communicaƟ on événemenƟ elle, exposiƟ ons, conférences, enquêtes, spectacle 
vivant, arts, jeux, concours, référendum local, travail spécifi que dans le milieu scolaire, conseil municipal des jeunes, internet…

2. Synthèse des contribuƟ ons : les représentaƟ ons et aspiraƟ ons, et leur hiérarchisaƟ on

Un premier quesƟ onnaire complété dans la maƟ née avait pour but de recueillir les représentaƟ ons des parƟ cipants avant le 
temps consacré, lors des 3 ateliers de projet, à l’appropriaƟ on des problémaƟ ques et des enjeux du territoire.

Le tableau ci-contre à gauche rassemble les réponses de chacun et leur occurrence (23 quesƟ onnaires complétés).

Les quesƟ ons posées étaient les suivantes :

• La situaƟ on du territoire aujourd’hui.
  1. Quels sont pour vous, aujourd’hui, les deux atouts majeurs du territoire ?
  2. Quelles sont pour vous, aujourd’hui, les deux faiblesses majeures du territoire ?

• Et dans le futur, comment voyez-vous l’avenir du territoire ?
  3. Quelle est pour vous la meilleure opportunité à valoriser pour le territoire ?
  4. Quelle est pour vous la plus grave menace qui pèse sur le territoire ?

1. A travers le regard porté sur le territoire sous l’angle des atouts, on retrouve ce qui fonde son aƩ racƟ vité aux yeux des 
habitants : une grande parƟ e des parƟ cipants est séduite par les qualités que les auteurs impliqués dans la démarche « Territoires 
2040 » prêtent aux espaces de la faible densité (cf. supra), à savoir la présence de certaines aménités (qualité paysagère, quiétude…), 
et la possibilité d’y praƟ quer des styles de vie spécifi ques (disponibilité d’espaces, rapport privilégié à la nature, occupaƟ on 
hédonique à la recherche de protecƟ on et de mise à distance…). Le second atout le plus cité, la situaƟ on géographique du 
territoire à proximité de Limoges, rappelle que le territoire s’inscrit dans une logique de complémentarité sinon de dépendance 
vis-à-vis d’un espace métropolitain perçu comme aisément accessible, que la proximité à la ville consƟ tue la référence de l’habiter. 
Le bénéfi ce que ceƩ e situaƟ on peut induire en termes de rente foncière et même de diversifi caƟ on des acƟ vités économiques, 
dans une logique de desserrement des populaƟ ons et des acƟ vités, est perçu par un peƟ t nombre de parƟ cipants (2 occurrences) 
qui évoquent la mulƟ foncƟ onnalité* rurale comme un atout.
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Atelier 1 : Paysage et cadre de vie

Atouts
• Qualité du cadre de vie : dimension naturelle (vallées de la Vienne et de la Combade), disponibilité 
d’espace, patrimoine bâƟ  ancien (Chapelle des Allois)…
Faiblesses
• Nuisances et polluƟ ons agricoles dans le voisinage résidenƟ el (porcherie industrielle à l’entrée du 
bourg de La Geneytouse)
• Risques associés au passage de la RD 979 (école dissociée du bourg au-delà de la RD à La Geneytouse)
• Qualité des entrées d’aggloméraƟ on parfois fortement dégradée
• Progression de la banalisaƟ on des paysages
• Insuffi  sante mise en valeur du patrimoine (signaléƟ que aux abords de la RD 979)
Opportunités
• Sécuriser le franchissement de la RD 979
• Préserver le patrimoine bâƟ  ancien
• Valoriser l’idenƟ té limousine
• Valoriser l’espace public dans les bourgs (Masléon) pour favoriser la sociabilité
• Tirer parƟ  des qualités paysagères et naturelles du territoire pour promouvoir le tourisme
Menaces
• ReproducƟ on de la ville à la campagne qui, mitée et banalisée, fi nit par disparaître
• Progression de l’individualisme lié à l’installaƟ on des nouveaux arrivants sur des parcelles isolées
• FragilisaƟ on des exploitaƟ ons agricoles consécuƟ ve au mitage, à l’extension des confl its d’usage
Exemples de traducƟ on dans un document d’urbanisme
• Réaliser une stricte dissociaƟ on des espaces à vocaƟ on résidenƟ elle de ceux à vocaƟ on agricole
• Créer des espaces publics dans les opéraƟ ons d’aménagement (aire de jeux pour enfants…)

Synthèse et reformulaƟ on des contribuƟ ons aux ateliers Atelier 2 : Développement équitable et sociabilité

Atouts
• Bonne accessibilité globale du territoire, par l’intermédiaire de la RD 979, aux pôles urbains concentrateurs des services et équipements collecƟ fs de 
niveau moyen ou supérieur (Saint-Léonard-de-Noblat, EymouƟ ers, FeyƟ at, Limoges)
Faiblesses
• Grave insuffi  sance des transports en commun : enjeu d’équité pour les populaƟ ons les plus vulnérables
• Freins à la dynamique de créaƟ on ou de mainƟ en de commerces et services : forte polarisaƟ on exercée par l’aggloméraƟ on de Limoges, successions 
diffi  ciles…
• Limites et réparƟ Ɵ on géographique déséquilibrée du réseau internet à haut-débit
• Faiblesse de l’off re foncière au niveau des aggloméraƟ ons (hameaux et villages), poussant les ménages à s’installer à l’écart
• Pressions sur le réseau rouƟ er secondaire liées à la dynamique d’éclatement de l’habitat et coûts d’entreƟ en
Opportunités
• Inciter et soutenir des projets de créaƟ on de mulƟ ples ruraux
• S’engager dans une poliƟ que de valorisaƟ on du bâƟ  ancien : recensement de l’existant, sensibilisaƟ on des ménages, incitaƟ ons fi nancières…
• Proposer une gamme diversifi ée (formes, tailles, statuts…) de logements de qualité, innovants et faiblement consommateurs d’énergie, pour aƫ  rer les 
ménages et favoriser la pérennité ou sƟ muler la créaƟ on et des peƟ ts commerces
• MeƩ re en place les condiƟ ons permeƩ ant d’assurer, à travers le renouvellement de la populaƟ on, le mainƟ en des équipements (écoles) : off re 
saƟ sfaisante de logements locaƟ fs à desƟ naƟ on des jeunes ménages
• Privilégier l’extension des bourgs et autres principales aggloméraƟ ons du territoire pour favoriser le lien social
• Préparer l’avenir numérique du territoire (technologies Très Haut Débit) pour favoriser l’émergence ou l’installaƟ on d’entreprises innovantes
Menaces
• DispariƟ on d’exploitaƟ ons agricoles fragilisées par la progression du mitage
• Impact à long terme du mitage sur les fi nances communales
• PérennisaƟ on du bâƟ  ancien appartenant aux propriétaires modestes dans les secteurs soumis aux exigences de l’ABF
• Disponibilité à long terme de la ressource en eau pour assurer la diversité des usages déjà recensés
Exemples de traducƟ on dans un document d’urbanisme
• Réserver un emplacement pour la créaƟ on d’un commerce mulƟ services communal à placer en locaƟ on gérance
• Adopter des règles adaptées pour permeƩ re la réhabilitaƟ on dans de bonnes condiƟ ons du bâƟ  ancien

Atelier 3 : Ressources du territoire

Atouts
• Proximité de Limoges et d’infrastructures de transport (A20, voie-ferrée et halte-ferroviaire de Saint-Denis-des-Murs) potenƟ ellement intéressantes pour accueillir des entreprises dans une logique de desserrement
• ImplantaƟ ons de nouvelles acƟ vités dans une logique de mulƟ foncƟ onnalité* : centre de remise en forme des Allois, maraîchage en relaƟ on avec l’AMAP de Saint-Léonard-de-Noblat
• Importance du potenƟ el lié aux aménités du territoire pour les acƟ ons de développement (tourisme vert…)
• RelaƟ ons de proximité entre élus et habitants : potenƟ el pour la mobilisaƟ on des citoyens dans une démarche de projet
• PotenƟ el énergéƟ que : barrages, éolien
• Disponibilité d’espace
Faiblesses
• Exode des jeunes en quête d’emplois
• Limites de l’économie tourisƟ que : valorisaƟ on des aménités, diversité des équipements, professionnalisme des acteurs…
Opportunités
• Exploiter le potenƟ el éolien
• Profi ter des opportunités liées au desserrement urbain de Limoges pour accueillir de nouvelles acƟ vités
• Rechercher les condiƟ ons d’une hybridaƟ on entre agriculture, gesƟ on des écosystèmes et tourisme
• Tirer parƟ  de la situaƟ on du territoire entre Limoges et Vassivière pour asseoir le développement tourisƟ que
• S’appuyer sur la montée en puissance des technologies numériques pour le développement de l’économie locale et le mainƟ en des services publics
Menaces
• RétracƟ on de l’agriculture en l’absence de repreneurs et à défaut d’installaƟ on de jeunes agriculteurs
Exemples de traducƟ on dans un document d’urbanisme
• Se donner la possibilité de meƩ re en œuvre des ouƟ ls permeƩ ant de protéger, voire valoriser, les terres agricoles, notamment par des acƟ ons foncières (périmètre de droit de préempƟ on urbain)
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2. Pour un nombre signifi caƟ f de parƟ cipants, les limites du déploiement de nouvelles formes d’acƟ vités liées à la mise 
en œuvre des mécanismes de la mulƟ foncƟ onnalité* rurale apparaissent justement comme la faiblesse la plus fortement 
ressenƟ e. Parallèlement, plusieurs contribuƟ ons quesƟ onnent la capacité du territoire à se maintenir comme un système 
parƟ culier d’occupaƟ on de l’espace, à maîtriser la plus-value générée par son aƩ racƟ vité, à conserver l’excepƟ onnalité due à une 
occupaƟ on humaine encore discrète dans le marquage spaƟ al mais possible et acceptable en raison des condiƟ ons d’accessibilité* 
et d’équipement : externalités* négaƟ ves produites par l’urbanisaƟ on et confl its d’usage entre nouveaux habitants et usagers de 
l’espace appelant une planifi caƟ on cohérente (9 occurrences), revendicaƟ ons d’excellence en maƟ ère de qualité des équipements 
et services publics locaux (cas des réseaux) nécessaires à l’épanouissement personnel et professionnel de chacun et fi nalement 
garants d’une occupaƟ on humaine viable, (5 occurrences), équilibre entre mobilité et sédentarité (4 occurrences). Quelques 
contribuƟ ons renvoient enfi n aux insuffi  sances prêtées à la poliƟ que du logement (3 occurrences).

3. En ce qui concerne les opportunités, l’avenir souhaité du territoire reposerait largement, pour une majorité de parƟ cipants, sur 
la promoƟ on d’un développement territorial innovant et équilibré, recherchant les moyens de Ɵ rer parƟ  des revenus résidenƟ els 
pour générer de plus fortes retombées économiques pour le territoire. Le quesƟ onnement stratégique portant sur la valorisaƟ on 
de l’économie résidenƟ elle nécessite d’arƟ culer à la fois :

• préservaƟ on des aménités territoriales qui consƟ tuent les facteurs d’aƩ racƟ vité résidenƟ elle et tourisƟ que du territoire et 
alimentent in fi ne le moteur de captaƟ on de revenus extérieurs (7 occurrences), ce qui suppose une acƟ on volontariste en 
parƟ culier en termes de poliƟ que d’accueil et d’habitat réfl échie (2 occurrences), et d’urbanisme (4 occurrences) portant sur 
la poliƟ que foncière, les formes urbaines, la consommaƟ on et la raƟ onalisaƟ on des usages fonciers, l’intégraƟ on paysagère 
du bâƟ …

• sƟ mulaƟ on de l’économie locale, en créant les condiƟ ons pour que les revenus présents suscitent la créaƟ on d’acƟ vités 
et d’emplois sur le territoire. Par-delà la réponse à la demande et aux besoins des populaƟ ons résidentes ou de passage, il 
s’agit de travailler sur l’émergence d’off res locales, à fort ancrage territorial, adossées aux ressources spécifi ques présentes 
sur le territoire, qui fondent son aƩ racƟ vité résidenƟ elle et, dans une perspecƟ ve économique, son « avantage comparaƟ f ».

4. La qualité du développement urbain à venir et la distension des liens sociaux qui peuvent s’y dérouler fi gurent au premier 
rang des menaces ressenƟ es pour l’avenir du territoire (10 occurrences). Elle est étroitement liée à la crainte de voir disparaître 
la concepƟ on du territoire comme espace de vie à part enƟ ère (évoluƟ on monofoncƟ onnelle) à travers la fermeture des services 
de proximité, concentrés dans les villes et leurs périphéries, et la fi n du rôle moteur joué par la puissance publique dans la mise 
en œuvre d’une véritable poliƟ que de développement et de correcƟ on des inégalités territoriales. Résultant de cet abandon de 
la défense d’une vision mulƟ foncƟ onnelle des espaces ruraux, quelques parƟ cipants s’inquiètent du risque de durcissement des 
condiƟ ons de mobilité et de la vulnérabilité (voire la précarité) énergéƟ que qu’il impliquerait.

3. Synthèse des contribuƟ ons : l’apport des ateliers de projet

Dans le cadre des ateliers parƟ cipaƟ fs, le rôle de l’animateur de séance consiste à sƟ muler les contribuƟ ons des parƟ cipants dans 
le cadre d’une démarche d’analyse basée sur l’ouƟ l AFOM (Atouts, Faiblesses, Opportunités, Menaces) afi n de faire émerger les 
quesƟ ons clefs à débaƩ re et à transcrire, le cas échéant, dans un document d’urbanisme. A noter qu’un travail de reformulaƟ on 
et de réparƟ Ɵ on des idées d’une thémaƟ que à l’autre a été réalisé pour plus de cohérence.

A l’issue des échanges, les travaux de chaque groupe sont resƟ tués en assemblée plénière par l’intermédiaire d’un rapporteur de 
séance. 

Les externalités liées au développement 
urbain en maƟ ère de consommaƟ on foncière 

« (...) Lorsqu’un ménage choisit de faire 
construire un pavillon, il arƟ fi cialise un espace 
ouvert qui a à la fois une valeur sociale 
pour les riverains et environnementale pour 
la biodiversité. Or ces valeurs sociale et 
environnementale ne sont pas prises en compte 
dans le prix du foncier, ce qui encourage 
l’arƟ fi cialisaƟ on à faible densité à la périphérie 
des villes. Une autre source d’externalité 
concerne l’uƟ lisaƟ on des divers réseaux de 
transports uƟ lisés pour rejoindre le
centre. Les décisions de mobilité sont le fruit 
d’un choix personnel, les agents ne prennent 
pas en compte la gêne qu’ils occasionnent 
en uƟ lisant le réseau, par exemple rouƟ er, 
et en parƟ cipant à sa saturaƟ on. Là encore, 
si l’uƟ lisaƟ on des réseaux, en parƟ culier les 
réseaux rouƟ ers, était correctement tarifée, 
le modèle monocentrique affi  rme que les 
villes s’étendraient moins. La dernière source 
d’externalité concerne les infrastructures. Les 
promoteurs ne Ɵ ennent pas compte des coûts 
d’aménagement supportés par les collecƟ vités 
pour accueillir les nouveaux riverains. 
Dans le cas de l’habitat diff us, les coûts de 
raccordement aux réseaux sont importants 
et pèsent sur l’ensemble des contribuables 
locaux ».

Source : La Revue du CGDD, UrbanisaƟ on et consommaƟ on
de l’espace, une quesƟ on de mesure, 03-2012.
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Un second quesƟ onnaire complété individuellement invite les parƟ cipants à hiérarchiser les idées débaƩ ues au cours de la journée 
afi n d’obtenir les diff érents enjeux auxquels ils pensent que le territoire doit faire face. Les quesƟ ons posées étaient les suivantes :

En quelques phrases, écrivez-nous vos impressions

1. A votre avis, peut-on construire une stratégie de développement qui prenne à la fois en compte les trois composantes du 
développement durable (économique, sociale et écologique) ? Si oui, comment ? Si non, pourquoi ?

Les 13 parƟ cipants ont répondu oui. Parmi les moyens à privilégier pour y parvenir (éléments de démarche), ont été cités :
• La concertaƟ on, le partage des connaissances et des idées avec les habitants et les acteurs du territoire, pour rendre compte 

de la complexité du système local : 3 occurrences
• L’anƟ cipaƟ on, la prise en compte du long terme, dans le cadre d’une démarche de planifi caƟ on : 3 occurrences
• S’appuyer sur la richesse du diagnosƟ c pour idenƟ fi er les leviers d’acƟ ons mobilisables : 1 occurrence
• Faire preuve de volontarisme, sensibiliser, former et être pédagogue pour faire changer les mentalités : 1 occurrence

2. Parmi les idées débaƩ ues au cours de la journée, notez celles qui sont vraiment importantes à vos yeux (des enjeux) et, le 
cas échéant, donnez-leur une pondéraƟ on.

Ci-après, les réponses de chacun des parƟ cipants sont synthéƟ sées et formalisées en termes d’enjeux en tenant compte des 
pondéraƟ ons indiquées dans les quesƟ onnaires (13 réponses).

• Promouvoir un développement urbain équilibré et respectueux du cadre de vie
• SƟ muler le développement de commerces et de services de proximité
• Favoriser le renouvellement de la populaƟ on et l’intégraƟ on des populaƟ ons modestes ou dépendantes à travers la 

réhabilitaƟ on et la créaƟ on de logements adaptés à leur situaƟ on
• Développer l’économie locale en valorisant les ressources locales (tourisme vert, agriculture de qualité et de proximité) 

et en aƫ  rant des entreprises innovantes et à taille humaine
• Favoriser le mainƟ en de l’agriculture sur le territoire
• Préparer le territoire aux enjeux de demain (indépendance énergéƟ que, économie numérique, covoiturage…)

C. Synthèse des enjeux
Le croisement des principales composantes du diagnosƟ c territorial (composantes physiques, caractérisƟ ques paysagères et 
patrimoniales, milieux naturels, contexte socio-économique…) permet de reconnaître dans les communes du groupement une 
campagne où les usages se diversifi ent, celle-ci évoluant simultanément comme espace de producƟ on, espace d’habitaƟ on, 
espace naturel et espace de loisirs. L’analyse, appuyée sur un système d’informaƟ on géographique, permet d’orienter l’acƟ on de 
planifi caƟ on en direcƟ on de trois principaux enjeux.

1. Le système d’informaƟ on géographique : vers la défi niƟ on d’enjeux transversaux

Pour la puissance publique qui doit intégrer à son projet de développement les enjeux écologiques, économiques et sociaux, 
du local au planétaire, les iniƟ aƟ ves individuelles suscepƟ bles de déboucher sur une installaƟ on hasardeuse et non coordonnée 
doivent être raisonnées au regard des dernières connaissances scienƟ fi ques de référence et par l’uƟ lisaƟ on des techniques les 
plus pointues dont la société dispose. Ainsi le Système d’InformaƟ on Géographique (SIG) construit lors de la phase diagnosƟ c 
territorial permet-il de meƩ re en valeur toutes les interacƟ ons possibles entre les diff érents éléments qui composent le territoire : 
données physiques, naturelles, culturelles, techniques et socio-économiques.
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A parƟ r des fonds de plans topographique, cadastral et ortho-photographique du territoire, chacune de ces informaƟ ons sont en 
eff et précisément localisées par des coordonnées en laƟ tude et en longitude (géoréférencées). Elles forment autant de « couches 
» dont la superposiƟ on permet de resƟ tuer une approche systémique du foncƟ onnement du territoire. CeƩ e appréhension est 
seule capable de rendre compte de la complexité des relaƟ ons qui s’établissent au niveau du territoire et dont il faut Ɵ rer parƟ  
pour meƩ re en évidence des enjeux spaƟ aux opéraƟ onnels à l’échelle de la parcelle.

Les données rassemblées au sein du SIG ont mis en évidence un certain nombre de points saillants qui ont pour la plupart fait 
l’objet d’une représentaƟ on cartographique : 

• intégraƟ on au sein de territoires de projet promouvant des orientaƟ ons stratégiques de développement (SCoT de 
l’aggloméraƟ on de Limoges, Pays Mont et Barrages…), 

• inégales apƟ tudes topographiques du plateau de Limoges pour recevoir des localisaƟ ons contemporaines : modestes vallons 
et fonds humides et même vallées encaissées de la Vienne et de la Combade qui génèrent des condiƟ ons d’ensoleillement, 
d’abri, d’humidité, de stabilité, de percepƟ on, de déplacement et d’exploitaƟ on inégales (adret*/ubac*, au vent/sous le vent, 
drainage/rétenƟ on, mouvements de terrain/stabilité, sensibilité paysagère/intégraƟ on, déplacements doux/motorisés, 
mise en valeur urbaine/producƟ ve…) ;

• densité du réseau d’affl  uents de la Vienne, de la Combade et de la Briance (via la Roselle), confrontés au développement des 
besoins et à la diversifi caƟ on des usages de l’eau qui aiguisent les concurrences entre usages préleveurs et non-préleveurs 
et soulèvent des enjeux qualitaƟ fs, à distance (amont/aval) ou dans le voisinage ;

• large dispersion sous forme d’aggloméraƟ ons d’un habitat ancien plutôt bien fondu dans la masse du paysage rural, et 
prolongement actuel de ceƩ e tendance à la dispersion sous des formes plus diff uses ou isolées ;

• dissociaƟ on historique des pôles concentrateurs de populaƟ on iniƟ alement formés par les seuls bourgs (La Geneytouse, 
Saint-Denis-des-Murs), concurrencés tout au long du XXème siècle par les villages des Allois et du Chatenet ;

• parƟ Ɵ on foncƟ onnelle et vocaƟ ons antagonistes ou mixtes, agricole et résidenƟ elle, des zones de développement urbain ;
• sensibilité paysagère, au sein de la sous-unité « parƟ es de plateau résolument mises en valeur », des secteurs d’habitat 

Ɵ rant parƟ  d’espaces à faible pente sur un site de bord de plateau en posiƟ on dominante,
• importante diff usion du modèle pavillonnaire depuis le dernier quart du XXème siècle, largement issues d’habitants « néo-

ruraux » qui alimentent par ailleurs une mobilité pendulaire de travailleurs urbains en direcƟ on de Limoges, grand pôle 
urbain aisément accessible via la RD 979,

• richesse et des écosystèmes et écotones aquaƟ ques (lits et rives de la Vienne et de la Combade et leurs affl  uents, étangs 
et autres zones à dominante humide, ripisylves), foresƟ ers (bosquets épars, haies disconƟ nues et arbres isolés des espaces 
plans ou à faible pente du plateau, et boisements cohérents des versants pentus des vallées de la Vienne et de la Combade) 
et des prairies et autres formaƟ ons herbacées des zones humides,

• sensibilité de ces milieux naturels dont la cohérence, mise en évidence dans le cadre du SDAGE, s’avère essenƟ elle pour 
l’équilibre des territoires et la survie des espèces dans le cadre de la stratégie naƟ onale pour la biodiversité (futurs Schémas 
Régionaux de Cohérence Écologique - SRCE),

• mulƟ plicité des formes de « mise en patrimoine » d’origines locale et naƟ onale (monuments historiques et sites inscrits ou 
classés, nombreuses enƟ tés culturelles idenƟ fi ées, quatre-vingt enƟ tés archéologiques connues, site Natura 2000 « Haute 
vallée de la Vienne », trois ZNIEFF, Paysage emblémaƟ que du Limousin « Vallée de la Vienne, la Maulde et la Combade »),
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• caractère limité de l’onde de submersion associée au risque majeur rupture du barrage de Vassivière et faible intensité des 
principaux aléas recensés (mouvements de terrain, inondaƟ ons, feux de forêt), mais vulnérabilité des secteurs d’habitat au 
contact de la RD 979 vis-à-vis du risque Transport de MaƟ ères Dangereuses et des principaux secteurs bâƟ s vis-à-vis de la 
défense extérieure contre l’incendie,

• exposiƟ on de quelques secteurs d’habitat à un certain nombre de nuisances et polluƟ ons diff uses (notamment de l’air et 
des sols) présentes notamment à travers le trafi c rouƟ er important lié à la RD 979 et via l’acƟ vité agricole,

• maîtrise en cours des polluƟ ons contemporaines concentrées (rejets domesƟ ques et communaux) à travers les disposiƟ fs 
d’assainissement collecƟ f (bourgs d’Eybouleuf, Masléon et la Geneytouse, villages du Chatain et des Allois) et via la mise en 
place eff ecƟ ve du SPANC de Noblat,

• accessibilité* très saƟ sfaisante vers les pôles urbains de Limoges via la RD 979 (GAE) et Saint-Léonard-de-Noblat via la RD 7b 
(RPD), mais forte dépendance vis-à-vis de l’automobile et déplacements en commun limités malgré la présence de la halte 
ferroviaire de Saint-Denis-des-Murs sur la ligne 8 du TER Limoges-Ussel,

• saƟ sfacƟ on de la demande en eau potable dans tous les secteurs, des marges de manœuvre (projet en cours du Syndicat 
Vienne Combade et éventuel appoint) à explorer dans le cadre des projets communaux,

• des secteurs encore mal desservis par le haut débit, des condiƟ ons d’accès aux communicaƟ ons électroniques en cours 
d’évoluƟ on via le programme limousin DORSAL et grâce aux iniƟ aƟ ves locales (fi bre opƟ que dans le cadre du projet AEP du 
Syndicat Vienne Combade),

• croissance démographique récente amorcée avec un décalage dans le temps selon les communes, en relaƟ on avec solde 
migratoire largement posiƟ f depuis le recensement de 1999 et une structure par âges en cours de rajeunissement mais 
encore déséquilibrée à Saint-Denis-des-Murs et surtout Masléon,

• bassins d’habitat caractérisƟ ques du rural intermédiaire et du rural (Masléon), structure du parc quelque peu déséquilibrée 
au détriment des peƟ ts logements et off rant peu de logements publics sociaux, avec une part écrasante de logements de 
type maison individuelle en résidence principale,

• économie marquée par une importante emprise spaƟ ale de l’acƟ vité agricole, vulnérable dans un certain nombre de secteurs 
de contact agriculture/urbanisaƟ on, et par une contribuƟ on accrue de l’économie présenƟ elle au profi t surtout d’acƟ vités 
arƟ sanales et de services à la personne alors que les pôles de Saint-Léonard-de-Noblat, voire de Châteauneuf-la-Forêt ou 
Saint-Paul et, au-delà, de Limoges, conƟ nuent de concentrer l’essenƟ el des commerces et services de proximité que les 
habitants ne trouvent pas ou plus sur le territoire.

La synthèse des données du SIG permet d’établir un ensemble de cartes de repérage des points de synergie/compromis du territoire : 
• Synergies : 

  interacƟ on entre patrimoine naturel et culturel, et tourisme
  interacƟ on entre agriculture de proximité et développement résidenƟ el 
  interacƟ on entre densité de populaƟ on et diversité des acƟ vités et services de proximité
  interacƟ on entre accessibilité aux pôles urbains et développement résidenƟ el

• Compromis :
  confl it potenƟ el entre agriculture convenƟ onnelle et développement résidenƟ el
  confl it potenƟ el entre agriculture convenƟ onnelle et milieu naturel à valeur patrimoniale forte
  confl it potenƟ el entre développement urbain et patrimoine naturel et culturel
  confl it potenƟ el entre risques, nuisances et polluƟ ons, et développement résidenƟ el
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Associés aux regards prospecƟ fs et aux apports des ateliers parƟ cipaƟ fs, ces points de synergie/compromis permeƩ ent de défi nir 
trois enjeux principaux pour le territoire.

2. Un territoire aƩ racƟ f : « l’habiter ensemble » à l’épreuve de la pression foncière

Les aménités* prêtées au territoire du groupement, les opportunités foncières dans un contexte de renchérissement des coûts 
d’accès au logement, la dynamique des réseaux, notamment viaire, et le processus de desserrement de l’aggloméraƟ on de Limoges 
notamment, induisent et nourrissent l’aƩ racƟ vité renouvelée des communes du groupement, à des degrés variables selon les 
situaƟ ons. Les impacts réels ou potenƟ els sur le territoire et ses habitants peuvent être mulƟ ples.

En eff et, en raison de la diminuƟ on du stock de bâƟ  vacant et des diffi  cultés pour le mobiliser, et des freins inhérents à la conversion 
au résidenƟ el du bâƟ  agricole ancien, l’installaƟ on dans le territoire s’opère dans une large mesure suivant le modèle de la 
résidence pavillonnaire, avec son cortège de nuisances et de dépendances plus ou moins avérées et prononcées qu’il s’agit 
d’anƟ ciper : banalisaƟ on du paysage en l’absence de règles architecturales sans lien avec l’idenƟ té du territoire, mitage* et 
consommaƟ on d’espace au détriment de l’acƟ vité agricole et de l’intégrité des milieux naturels en raison des limites de l’off re 
foncière, intensifi caƟ on des déplacements au coût dispendieux du point de vue social et écologique, et fuite en avant au niveau 
des réseaux pour saƟ sfaire à la volonté des ménages de conserver les avantages de la densité en termes d’accessibilité* aux 
services et aux équipements… Assurer une qualité d’aménagement pour conforter « l’habiter ensemble » consƟ tue ainsi un 
enjeu de taille pour le territoire :

• promoƟ on du lien social, via l’espace public, plutôt qu’addiƟ on de construcƟ ons isolées les unes des autres ;
• intégraƟ on au sein du Ɵ ssu d’habitat de formes denses compaƟ bles avec le désir d’individualité, plutôt qu’exclusivité du 

modèle de maison individuelle consommateur d’espace ;
• raccordement à l’existant à l’échelle du quarƟ er, à la fois en termes paysagers pour s’ancrer dans la typologie du bâƟ  plutôt 

qu’ériger des covisibilités funestes ;
• établissement de conƟ nuités de déplacement plutôt que ruptures au niveau de la chaîne du transport et dépendance à 

l’automobile à l’échelle des secteurs d’habitat (voies en impasse) et à celle des communes et groupements de communes ;
• mise en valeur des qualités du site plutôt qu’éradicaƟ on de ses spécifi cités ;
• implantaƟ on des construcƟ ons au profi t de l’inƟ mité plutôt que mulƟ plicaƟ on des covisibilités qui pousse à l’enfermement 

derrière des murs végétaux ;
• anƟ cipaƟ on et réducƟ on des coûts d’invesƟ ssements en réseaux et voiries divers plutôt qu’addiƟ on exclusive d’opéraƟ ons 

au coup par coup ;
• intégraƟ on d’une populaƟ on nouvelle diversifi ée au cœur des noyaux bâƟ s plutôt qu’isolement, et risque de relégaƟ on sociale.

3. Une acƟ vité agricole qui demeure dynamique dans plusieurs secteurs stratégiques

L’agriculture consacre la dominaƟ on de troupeaux spécialisés de vaches allaitantes et broutards. Pour s’adapter aux évoluƟ ons 
contemporaines, elle a enregistré de profondes mutaƟ ons dans le cadre d’un système producƟ viste qui a contribué à redessiner 
la physionomie du territoire. La diminuƟ on du nombre des producteurs et la concentraƟ on des exploitaƟ ons s’est traduite par une 
régression sélecƟ ve des haies, au profi t de parcelles plus grandes, tout en s’accompagnant du mainƟ en voire de la progression de 
la Superfi cie Agricole UƟ lisée (excepƟ on de Masléon). Figurant encore en bonne place parmi les acƟ vités qui animent le territoire, 
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l’agriculture demeure ainsi plus que jamais stratégique à la fois en terme de richesse créée et en raison de sa contribuƟ on 
essenƟ elle au mainƟ en de la qualité des paysages. Dans ceƩ e perspecƟ ve, il apparaît hautement souhaitable de s’aƩ acher à 
favoriser l’intérêt des agriculteurs désireux de pérenniser leur acƟ vité, et notamment de ceux qui exploitent la terre en fermage.

Par essence fortement ancrée dans la terre, l’agriculture requiert aujourd’hui beaucoup de « plasƟ cité » pour faire face aux défi s 
économiques, mais aussi écologiques et sociaux qui pèsent sur elle, et c’est ce qui la rend vulnérable aux pressions foncières de 
toutes sortes. Au sein du territoire du groupement, la dimension foncière est ainsi centrale au moins à double Ɵ tre : 

• d’abord parce que l’orientaƟ on quasi exclusive des exploitaƟ ons professionnelles vers l’élevage bovin naisseur et engraisseur 
implique beaucoup d’espace, non seulement pour saƟ sfaire aux condiƟ ons de producƟ on actuelles mais aussi en raison des 
adaptaƟ ons « post-producƟ vistes » que certaines d’entre-elles tentent ou envisageraient de réaliser, vers des modèles plus 
durables et plus extensifs ou plus diversifi és ;

• ensuite parce que le territoire du groupement est soumis, à des degrés variables suivant sa situaƟ on par rapport à 
l’aggloméraƟ on de Limoges, à une pression foncière qui dévalorise actuellement les espaces non bâƟ s vis-à-vis des 
terres urbanisées ou urbanisables, l’implantaƟ on clairsemée des construcƟ ons sur le territoire communal pénalisant le 
foncƟ onnement des exploitaƟ ons (recul des plans d’épandage, confl its de voisinage…).

Or, le mainƟ en des exploitaƟ ons agricoles à proximité des grands pôles urbains vise à saƟ sfaire une exigence collecƟ ve aux dépends 
d’une demande sociale qui perçoit les terres agricoles comme une réserve foncière pour l’urbanisme : il s’agit de privilégier la 
transmission d’un ouƟ l de travail pour répondre à l’enjeu d’une agriculture de proximité compaƟ ble avec un développement 
local durable.

4. Des ressources permeƩ ant d’assurer une idenƟ té locale, un enracinement au territoire

La qualité du cadre de vie du territoire repose sur un ensemble d’éléments perçus comme favorables par des populaƟ ons en quête 
d’aménités* résidenƟ elles, notamment des retraités, et tourisƟ ques. Au même Ɵ tre que les acƟ vités producƟ ves, ceƩ e logique 
résidenƟ elle et tourisƟ que contribue à la créaƟ on d’une richesse économique ancrée localement et diversifi ée, alimentée par le 
développement d’acƟ vités commerciales et de services. En retour ce cadre de vie agréable et le potenƟ el patrimonial remarquable 
de certaines des enƟ tés qu’il recèle (héritages des tuileries-briqueteries…) peuvent avoir force de projet et s’avérer porteurs de 
développement local. A cet égard, le cadre de vie consƟ tue un véritable « capital » pour les communes du groupement, et le 
mainƟ en de sa qualité un enjeu notoire.

Il s’agit d’abord de composantes naturelles qui off rent de grands espaces, des sites à naturalité* plus ou moins élevée liés notamment 
à la présence de l’eau (cours et plans d’eau, fonds humides…) et des boisements (forêts, peƟ ts bosquets, haies, alignements 
d’arbres, ripisylve…), autant de milieux naturels sensibles et porteurs de valeurs. Il s’agit ensuite de composantes culturelles 
qui se présentent sous la forme de noyaux bâƟ s de qualité, d’édifi ces remarquables issus de la producƟ on « monumentale » du 
patrimoine par le haut ou du passé industriel du territoire (tuileries-briqueteries…), de composants paysagers* idenƟ taires hérités 
de la vie des paysans d’autrefois (comme les granges en pierre, les croix, les murets…), ou encore de paysages et d’ambiance 
agrestes (vues lointaines, châteaux et leur paysage d’emprunt…), de sociabilité villageoise… 
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La variété et qualité de ces composants présents sur le territoire dépendent étroitement des dynamiques qui animent la sphère 
producƟ ve (dont l’élevage) et l’acƟ vité résidenƟ elle, dominantes jusqu’à présent. La dégradaƟ on des milieux naturels induite par 
le producƟ visme agricole peut conduire, d’une part, à un amoindrissement de la biodiversité (spécialisaƟ on culturale, drainage 
de zones humides, suppression de haies…) et, d’autre part, à une polluƟ on plus ou moins importante des sols et des eaux (usage 
plus ou moins systémaƟ que d’engrais et pesƟ cides). Le développement des construcƟ ons à usage d’habitaƟ on sous la forme 
quasi exclusive de la maison individuelle de type pavillon peut contribuer à un morcellement des habitats naturels préjudiciable 
au foncƟ onnement « écosystémique » et à la connecƟ vité des milieux naturels, et conduire à la banalisaƟ on et à la perte de sens 
des composants qui expriment la force de l’histoire et du patrimoine sur le territoire.

Au total, la reconnaissance sociale et scienƟ fi que des composantes naturelles et culturelles du territoire, à la fois en termes 
d’aménités essenƟ elles du cadre de vie, de fondements de l’équilibre du territoire communal et comme leviers de développement 
local, plaide pour une planifi caƟ on aƩ enƟ ve au mainƟ en de leur variété et de leur qualité.
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Les secteurs où la densité de populaƟ on est en synergie avec la diversité des acƟ vités et services de proximité sont idenƟ fi és à parƟ r du croisement des couches 
d’informaƟ on géographique suivantes.

Noyaux bâƟ s qui cumulent les éléments  :

• de limites morphologiques neƩ es

• d’une densité d’occupaƟ on du sol relaƟ vement plus élevée que l’espace alentour

• d’équipements ou de lieux collecƟ fs domesƟ ques, administraƟ fs, cultuels ou commerciaux
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II. ORIENTATIONS COMMUNES DE DÉVELOPPEMENT : QUELQUES AXES DE 
PLANIFICATION
Le développement ci-après Ɵ re parƟ  de l’ensemble des données exposées dans la première phase relaƟ ve au diagnosƟ c territorial 
partagé et dans le chapitre qui précède. Quatre grands axes de planifi caƟ on déclinent successivement huit grandes orientaƟ ons 
territorialisées.

A. Encadrer le développement de la dynamique résidenƟ elle
De nos jours, l’aménagement du territoire répond à la concepƟ on d’un urbanisme de développement durable, plus aƩ enƟ f au 
capital naturel et à la qualité des aménagements dans le temps. Le recours à l’ouƟ l de la prospecƟ ve apparaît alors perƟ nent pour 
construire des visions du futur soutenables à long terme, en défi nissant les choix et orientaƟ ons stratégiques indispensables pour 
y parvenir.

1. Recentrer l’urbanisaƟ on au niveau des principaux noyaux bâƟ s

A l’heure du développement durable, le village comme groupement d’habitaƟ ons doté de lieux de rencontre vivants ou à conforter 
se trouve à nouveau paré des vertus qu’on lui reconnaissait dans les poliƟ ques d’aménagement de l’espace rural jusque dans le milieu 
des années 70 : celles propres aux aggloméraƟ ons d’un certain niveau de populaƟ on (notamment compacité synonyme d’économie 
d’espace, densité source d’économies d’aggloméraƟ on et masse percepƟ ble comme un tout dans le paysage), et celles de cadre 
délimité d’une vie sociale où s’exprime plus qu’ailleurs (à l’excepƟ on du bourg) le vivre ensemble au sein de l’espace rural.

Un certain nombre de noyaux bâƟ s idenƟ fi és sur le terrain au niveau du groupement (cf. carte typologie des espaces bâƟ s) 
ont eff ecƟ vement foncƟ onné comme des villages, unités de vie collecƟ ve dont témoigne aujourd’hui l’existence ou les vesƟ ges 
de lieux ou d’équipements où s’exprimait une forme de sociabilité du quoƟ dien (à l’école, au lavoir, sur le coudert, dans les 
lieux de culte…). Ce sont ces villages qu’il s’avère opportun de conforter de manière privilégiée dans le cadre d’un projet de 
développement soucieux de promouvoir « l’habiter ensemble ».

Pour promouvoir le vivre ensemble dans le cadre d’aggloméraƟ ons rurales compactes, denses et circonscrites, il convient ainsi de 
recentrer prioritairement l’urbanisaƟ on au niveau des noyaux villageois, bourgs inclus, défi nis comme tels (cf. carte typologie des 
espaces bâƟ s). La mise en œuvre de cet objecƟ f suppose une intervenƟ on volontariste afi n de stopper :

• la progression en mode lâche du modèle de la résidence pavillonnaire, qu’il s’agisse de créaƟ ons ex-nihilo ou de greff ons sur 
la base d’écarts* qu’ils tendent alors à qualifi er dans la course à l’urbanisaƟ on ; 

• la tendance au développement linéaire de l’habitat le long des voies de circulaƟ on, notamment aux abords de la RD 979.

  Sur la base de l’interacƟ on observée entre densité (relaƟ ve) de populaƟ on et diversité foncƟ onnelle (notamment foncƟ on 
résidenƟ elle associée aux acƟ vités et services de proximité présents), les quatre bourgs et les villages du Chatenet et des 
Allois fi gurent parmi les localisaƟ ons parƟ culièrement stratégiques, indépendamment des arguments exprimés dans la 
parƟ e cartographique du diagnosƟ c territorial (vocaƟ on agricole, servitude d’uƟ lité publique, qualité patrimoniale, risques 
et nuisances…).
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OrientaƟ ons territorialisées RNU Carte communale PLU

Axe A : Encadrer le développement de la dynamique résidenƟ elle

1. Recentrer l’urbanisaƟ on au niveau des principaux noyaux 

bâƟ s
• Arbitrage de l’instructeur 

des permis d’aménager sur 

la base de l’arƟ cle L.111-1-

2 du CU

• SélecƟ onner la localisaƟ on 

des noyaux bâƟ s construcƟ bles 

(arƟ cles L.124-2 et R.124-3 du 

CU)

• Défi nir des secteurs construcƟ bles (arƟ cles 1 et 2 du règlement du PLU) (arƟ cles L.123-1-5 1° et 2° du CU)

• Préciser le tracé et les caractérisƟ ques des voies de circulaƟ on à conserver, à modifi er ou à créer (arƟ cle 3 du 

règlement du PLU) (arƟ cle L.123-1-5 6° du CU)

• AnƟ ciper les développements futurs en programmant un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisaƟ on 

de zones à urbaniser et la réalisaƟ on des équipements correspondants (arƟ cle L.123-1-4° du CU)

• Défi nir des densités de construcƟ ons (arƟ cle R.123-4 du CU)

• Fixer un ou des coeffi  cients d’occupaƟ on des sols qui déterminent la densité de construcƟ on admise (arƟ cle 

L.123-1-5 13° du CU)

• Imposer une diversité de types de logements (arƟ cle L.123-1-4 du CU)

• Fixer une proporƟ on de logements d’une taille minimale au sein de programmes de logements dans des 

secteurs de zones urbaines ou à urbaniser délimités (arƟ cle L.123-1-5 15° du CU)

2. Créer une cohérence urbaine autour de quelques espaces 

résidenƟ els diff us plébiscités par les ménages

Axe A : tableau comparaƟ f des modalités de planifi caƟ on

CU : code de l’urbanisme

CE : code de l’environnement

CR : code rural

RSD : règlement sanitaire 
départemental

ICPE : installaƟ on classée pour la 
protecƟ on de l’environnement

DPU : droit de préempƟ on urbain

ZAD : zone d’aménagement diff éré

Principales disposiƟ ons des arƟ cles cités du Code de l’urbanisme :

La localisaƟ on des construcƟ ons sur les communes dépourvues de carte communale ou de plan local d’urbanisme est précisée par l’arƟ cle L.111-1-2 :
• toute nouvelle habitaƟ on doit être implantée dans les parƟ es actuellement urbanisées des communes ;
• ailleurs, seuls sont autorisés :

 l'adaptaƟ on, le changement de desƟ naƟ on, la réfecƟ on, l'extension des construcƟ ons existantes ou la construcƟ on de bâƟ ments nouveaux à usage d'habitaƟ on à l'intérieur du périmètre 
regroupant les bâƟ ments d'une ancienne exploitaƟ on agricole, dans le respect des tradiƟ ons architecturales locales,

 les construcƟ ons et installaƟ ons nécessaires à l'exploitaƟ on agricole, à des équipements collecƟ fs,
 les construcƟ ons et installaƟ ons incompaƟ bles avec le voisinage des zones habitées et l'extension mesurée des construcƟ ons et installaƟ ons existantes.

Les permis d’aménager des projets de construcƟ on sont examinés vis-à-vis : 

• de la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situaƟ on, de ses caractérisƟ ques, de son importance ou de son implantaƟ on à proximité d'autres installaƟ ons (arƟ cle R.111-2) ;
• des nuisances graves, dues notamment au bruit (arƟ cle R.111-3) ;
• de la conservaƟ on ou la mise en valeur d'un site ou de vesƟ ges archéologiques (arƟ cle R.111-4) ;
• des voies publiques ou privées, des risques vis-à-vis des accès sur ces voies (arƟ cle R.111-5) ;
• du mainƟ en ou de la créaƟ on d'espaces verts, de la réalisaƟ on d'aires de jeux et de loisirs (arƟ cle R.111-7) ;
• des conséquences sur les milieux naturels (arƟ cles R.111-12 à R.111-15) ;
• de l’implantaƟ on et du volume des construcƟ ons (arƟ cles R.111-16 à R.111-19 et R.111-24) ;
• du caractère ou de l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservaƟ on des perspecƟ ves monumentales (arƟ cles R.111-21)
• de la hauteur moyenne des construcƟ ons avoisinantes (arƟ cle R.111-22) ;
• de l’aspect des murs séparaƟ fs et des murs aveugles (arƟ cle R.111-23) ;
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2. Créer une cohérence urbaine autour de quelques espaces résidenƟ els diff us plébiscités par les ménages

A l’envers de ceƩ e lecture apparaissent en creux un certain nombre de secteurs d’habitat hors aggloméraƟ on, neƩ ement à l’écart 
des principaux noyaux bâƟ s, actuellement privilégiés par les ménages et qui font l’objet d’invesƟ ssements publics signifi caƟ fs au 
profi t exclusif de la foncƟ on résidenƟ elle. 

  Dans une démarche de promoƟ on de « l’habiter ensemble », le devenir de ces zones bâƟ es, 
qui ne sont guère caractérisées par des limites morphologiques idenƟ fi ables et sont dépourvues 
d’acƟ vités et services de proximité, peut s’envisager à la fois sous l’angle de la recherche de 
cohérence urbaine et de l’épaississement du Ɵ ssu bâƟ , et à travers l’intégraƟ on dans un 
réseau structuré et hiérarchisé des off res de mobilité autour des pôles d’acƟ vité et de services 
(cf. ci-après). C’est le cas en parƟ culier du loƟ ssement de la Croix-Ferrée de la Geneytouse et du 
secteur le Combeau-les Vergnes de Masléon.

Deux interacƟ ons posiƟ ves sont de nature à légiƟ mer le renforcement stratégique de ces espaces 
résidenƟ els diff us : 

• la situaƟ on des secteurs de la Croix Ferrée et de Combeau-les Vergnes au contact ou à proximité 
de la RD 979 implique une bonne accessibilité* directe au pôle urbain de niveau supérieur 
(off rant une gamme complète de services) que consƟ tue Limoges vis-à-vis d’une future ligne 
de transport collecƟ f à haute qualité de service (fréquences, correspondances) ; compte tenu 
des contraintes d’accès au site de la halte ferroviaire de Saint-Denis-des-Murs, le rayonnement 
de cet équipement au sein du futur réseau de transport collecƟ f du territoire dépend étroitement de la qualité de l’off re de 
mobilité locale qui sera off erte aux résidents (cf. paragraphe D.1). 

• Le secteur de la Croix Ferrée intègre désormais un maraîcher. CeƩ e uƟ lisaƟ on du sol en 
zone périurbaine au profi t d’une agriculture de proximité s’inscrit dans une dynamique de 
développement suivant des modes de producƟ on et de consommaƟ on responsables (cf. 
paragraphe D.1). Ce type de démarche (au même Ɵ tre que la protecƟ on de jardins familiaux ou 
d’exploitaƟ ons agricoles cernées par des terrains déjà construits, la préservaƟ on du caractère 
rural…) peut simplement être favorisé dans un PLU à travers l’uƟ lisaƟ on d’une disposiƟ on du 
Code de l’urbanisme qui permet de « localiser, dans les zones urbaines, les terrains culƟ vés à 
protéger et inconstrucƟ bles » (R. 123-12 1°). Afi n de protéger des terres culƟ vées en symbiose 
avec la foncƟ on résidenƟ elle, les collecƟ vités peuvent conduire une acƟ on plus volontariste 
encore à travers des ouƟ ls de planifi caƟ on comme la Zone Agricole Protégée (ZAP, annexée au 
PLU, dans le cadre des servitudes d’uƟ lité publique aff ectant l’uƟ lisaƟ on des sols).

3. Synthèse axe A : tableau comparaƟ f des modalités de planifi caƟ on

  Cf. tableau ci-contre à gauche.
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Les secteurs où le développement résidenƟ el est suscepƟ ble de générer des confl its avec la qualité du cadre de vie sous l’angle des biens communs paysagers sont 
idenƟ fi és à parƟ r du croisement des couches d’informaƟ on géographique suivantes.

Éléments d’occupaƟ on résidenƟ elle :

• Noyaux bâƟ s
• Secteurs d’habitat récent

Éléments de patrimoine naturel :
• Sites Natura 2000

• ZNIEFF

• PeƟ t patrimoine linéaire à caractère naturel

• Zones humides de l’EPTB de la Viene

• ConƟ nuités écologiques du SDAGE

• Réservoirs biologiques du SDAGE

Éléments de patrimoine culturel :
• Noyaux bâƟ s de qualité architecturale

• Monuments historiques

• Sites inscrit

• PeƟ t patrimoine linéaire à caractère culturel

• EnƟ té archéologique
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B. Préserver la qualité du cadre de vie
Avec la quesƟ on du logement et de l’accès aux services quoƟ diens (cf. axe D. ci-après), l’amélioraƟ on de la qualité du cadre vie 
est déjà et sera de plus en plus la condiƟ on pour maintenir la populaƟ on et accueillir de nouveaux habitants dans les territoires. 
Deux orientaƟ ons complémentaires peuvent être envisagées.

1. Rechercher le bon compromis entre développement résidenƟ el et patrimoine naturel et culturel

Parce qu’ils suscitent une émoƟ on liée par exemple aux dimensions arƟ sƟ que, historique, scienƟ fi que, piƩ oresque et mythique 
ou légendaire (énumérées par la loi de 1930), les moƟ fs* paysagers porteurs de ces caractérisƟ ques répondent à quelques-unes 
des grandes aspiraƟ ons de la populaƟ on concernant les qualités matérielles de leur cadre de vie, directement associées à la 
qualité de vie. Plusieurs autres aƩ ributs des paysages sont suscepƟ bles de contribuer au bien-être de ceux qui les perçoivent et 
d’alimenter un droit à la qualité des paysages, considérés comme le résultat de l’acƟ on de facteurs naturels et/ou humains et de 
leurs interrelaƟ ons : la possibilité de contempler avec plaisir de beaux paysages comme une vue sur le bocage perçu comme l’un 
des modèles de nos paysages de campagne tradiƟ onnels, une vue sur un hameau, un bourg, préservée grâce à la reconnaissance 
de la dimension paysagère de son entrée, une vue sur un grand paysage montueux ou sur un point d’appel ayant valeur de moƟ f 
idenƟ taire remarquable, la saƟ sfacƟ on du désir d’une idenƟ té sociale ou culturelle liée à l’existence de caractères paysagers 
vernaculaires… 

A contrario, la récurrence du peƟ t patrimoine bâƟ  à l’abandon ou ruiné, les aƩ eintes aux patrimoines paysagers naƟ onaux ou 
à valeur locale par exemple à travers la dégradaƟ on de leur paysage d’emprunt*, l’uniformisaƟ on des paysages urbains et 
ruraux et, fi nalement, l’absence d’idéologie du bien commun paysager*, forment autant de symptômes d’une crise paysagère 
suscepƟ bles d’alimenter des manifestaƟ ons locales de désaccord et de menacer à terme la dynamique résidenƟ elle.

  Mitage des paysages : compte tenu de sa responsabilité en maƟ ère d’aƩ einte à l’esthéƟ que du paysage, le mitage 
consƟ tue une des inquiétudes majeures pour l’avenir de l’espace rural. S’appuyant sur une typologie des principales zones 
bâƟ es établie dans le diagnosƟ c territorial et en cohérence avec l’axe A.1., une orientaƟ on parƟ culièrement structurante 
consiste à défi nir principalement des zones construcƟ bles adossées aux noyaux bâƟ s stratégiques et s’aƩ achant à promouvoir 
systémaƟ quement leur compacité, ce qui implique de renoncer à toute dynamique de développement linéaire.

  ConfrontaƟ on architecturale et paysagère : pour limiter les risques de construcƟ ons dont l’implantaƟ on et l’architecture 
sont en rupture avec l’existant, notamment au niveau des peƟ ts noyaux bâƟ s de qualité, parfois au contact de sites bénéfi ciant 
d’une reconnaissance patrimoniale, et aux entrées d’aggloméraƟ on parƟ culièrement sensibles au risque de banalisaƟ on, les 
caractérisƟ ques architecturales et urbanisƟ ques de ces secteurs doivent être fi nement analysées pour défi nir une typologie 
et, le cas échéant (dans un PLU), adapter un règlement spécifi que en conséquence. Sont parƟ culièrement concernés par ce 
dernier point les noyaux bâƟ s de la Rue, les Sagnes, Péret, la Valade, Bas-Vaud, Villejoubert (Saint-Denis-des-Murs), le Theil 
et Taubregeas (la Geneytouse).
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Les secteurs où le développement résidenƟ el est suscepƟ ble de générer des confl its avec la qualité du cadre de vie sous l’angle des risques, nuisances et polluƟ ons sont 
idenƟ fi és à parƟ r du croisement des couches d’informaƟ on géographique suivantes.

Éléments d’occupaƟ on résidenƟ elle :

• Noyaux bâƟ s
• Secteurs d’habitat récent

Éléments de pression sur le milieu :

• Aléa retrait-gonfl ement des argiles

• Mouvements de terrains

• Onde de submersion barrage de Vassivière

• Aléa inondaƟ on

• Couverture de défense incendie

• Ancien sites industriels

• Risque transport de maƟ ères dangereuses

• Axes de circulaƟ on de transit

• BâƟ ments agricoles
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  Qualité des vues : de manière générale, la sélecƟ vité des zones construcƟ bles et la recherche de leur compacité consƟ tuent 
le principal levier pour agir sur la préservaƟ on des vues de qualité. CeƩ e orientaƟ on concerne les vues intermédiaires sur 
les silhoueƩ es des noyaux bâƟ s de qualité, les covisibilités et les cônes de visibilité sur le grand paysage. La préservaƟ on 
de ces biens communs paysagers implique de soigner le développement éventuel de certains noyaux bâƟ s avec lesquels 
ils pourraient interférer, et notamment Péret, Villejoubert (Saint-Denis-des-Murs), Veyvialle et quelques secteurs du bourg 
d’Eybouleuf. Dans la mesure où les haies (notamment plantaƟ ons d’alignement), les murets de pierres sèches, et les arbres 
isolés consƟ tuent des composants paysagers très qualitaƟ fs et structurants dans le territoire du groupement, la préservaƟ on 
de la qualité des vues peut également passer par l’uƟ lisaƟ on, diff érenciée selon les modalités de planifi caƟ on choisies, d’un 
certain nombre de disposiƟ ons du Code de l’urbanisme permeƩ ant de les protéger (Espaces Boisés Classés, protecƟ on des 
éléments de paysage : cf. tableau comparaƟ f) : le diagnosƟ c territorial idenƟ fi e un certain nombre de ces enƟ tés notamment 
au niveau des quatre bourgs et des noyaux bâƟ s des Allois, du Haut-Surzol et de Taubregeas (la Geneytouse), de Veyvialle et 
la Garde (Eybouleuf).

  PréservaƟ on de la biodiversité : quesƟ onnant davantage la dimension « naturelle » du paysage, elle renvoie globalement 
à l’équilibre de l’uƟ lisaƟ on des sols à travers la promoƟ on de la compacité des zones bâƟ es et, de manière plus territorialisée, 
grâce à la préservaƟ on de milieux naturels et d’écosystèmes plus ou moins remarquables (comme les zones humides 
recensées par l’Établissement Public du Bassin de la Vienne), pouvant être impactés par le développement urbain. Sont 
parƟ culièrement concernés les secteurs d’habitat à proximité (même bassin versant) voire au contact du site Natura 2000 
« Haute vallée de la Vienne », à savoir la Garde et Veyvialle (Eybouleuf), Villejoubert et le bourg (Saint-Denis-des-Murs), 
Combeau-les Vergnes et le Mont Douhaud (Masléon), et ceux dont le développement est suscepƟ ble d’interférer avec 
les zones humides, notamment les bourgs d’Eybouleuf, la Geneytouse et Masléon, et les noyaux bâƟ s du Haut-Surzol (la 
Geneytouse), des Sagnes et du Chatenet (Saint-Denis-des-Murs).

2. Rechercher le bon compromis entre risques, nuisances et polluƟ ons, et développement résidenƟ el

CeƩ e orientaƟ on s’exprime d’abord en termes de sociabilité (prévenƟ on des confl its d’usage). Elle renvoie à la défi niƟ on de 
« vocaƟ ons » aff ectée aux principales zones bâƟ es proposée dans le diagnosƟ c territorial en tenant compte surtout de la présence 
de bâƟ  agricole manifestement producƟ f, de son degré d’imbricaƟ on avec celui résidenƟ el et de son exclusivité plus ou moins 
forte vis-à-vis de ce dernier, et des parcelles déclarées exploitées à proximité.

  Assise sur ceƩ e base, la prévenƟ on des confl its d’usage consiste :

• à privilégier, en dehors des secteurs d’habitat à caractère stratégique, le développement de zones bâƟ es à vocaƟ on 
résidenƟ elle principale,

• à arbitrer, le cas échéant dans des secteurs mixtes résidenƟ els agricoles, sur la base d’une défi niƟ on prudente du statut et 
du devenir des bâƟ ments agricoles (cf. axe B.2 ci-après), tout en intégrant l’idée qu’en urbanisme il s’agit moins d’appliquer 
aveuglément un périmètre de recul réglementaire autour des bâƟ ments agricoles que de réfl échir à la façon de laisser 
durablement la possibilité aux exploitants de faire évoluer leurs praƟ ques dans le temps.
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OrientaƟ ons territorialisées RNU Carte communale PLU

Axe B : Préserver la qualité du cadre de vie

1. Rechercher le bon compromis entre développement 

résidenƟ el et patrimoine naturel et culturel

• Arbitrage de l’instructeur 

des permis d’aménager sur 

la base des arƟ cles du CU : 

R.111-4, R.111-7, R.111-16 à 

19, R.111-21 à 24

• SélecƟ onner la localisaƟ on des 

noyaux bâƟ s construcƟ bles (arƟ cles 

L.124-2 et R.124-3 du CU)

• Arbitrage de l’instructeur des permis 

d’aménager sur la base du RNU avec 

l’appui de l’état des lieux – diagnosƟ c 

de la CC

• Protéger le peƟ t patrimoine 

vernaculaire (arƟ cles R. 421-17-e, R. 

421-23-i et R. 421-28 du CU)

• Défi nir de façon diff érenciée suivant les secteurs l’aspect extérieur des construcƟ ons, leurs 

dimensions et l’aménagement de leurs abords (arƟ cles 11 du règlement du PLU (arƟ cle L.123-1-5 

4° du CU))

• Imposer des implantaƟ ons diff érenciées des construcƟ ons suivant les usages et les secteurs 

vis-à-vis des voies et emprises publiques (arƟ cles 6), vis-à-vis des limites séparaƟ ves (arƟ cles 7 

du règlement du PLU), et les unes par rapport aux autres sur une même emprise (arƟ cle 8 du 

règlement du PLU) (arƟ cles R.123-9 6° à 8° du CU)

• Protéger le peƟ t patrimoine vernaculaire (arƟ cles L.123-1-5 7° et R.123-11 h du CU)

• Conserver, protéger ou créer des espaces boisés comme les bois, forêts, parcs, arbres isolés, 

haies ou réseaux de haies, plantaƟ ons d’alignements, pour maintenir ou améliorer le cadre de vie 

(arƟ cles L.130-1 et R.123-11 a du CU)

• Réserver des espaces pour l’aménagement de lieux ou d’équipements publics par l’instauraƟ on 

d’emplacements réservés (arƟ cle L.123-1-5 8° du CU)

• Imposer aux constructeurs des obligaƟ ons en maƟ ère d’espaces libres, d’aires de jeux et de 

loisirs, et de plantaƟ ons (arƟ cle 13 du règlement du PLU) (arƟ cle R.123-9 13° du CU)

2. Rechercher le bon compromis entre risques, nuisances et 

polluƟ ons, et développement résidenƟ el

• Arbitrage de l’instructeur 

des permis d’aménager sur 

la base des arƟ cles du CU : 

R.111-3, R.111-5

• SélecƟ onner la localisaƟ on des 

noyaux bâƟ s construcƟ bles (arƟ cles 

L.124-2 et R.124-3 du CU)

• Arbitrage de l’instructeur des permis 

d’aménager sur la base du RNU avec 

l’appui de l’état des lieux – diagnosƟ c 

de la CC

• Défi nir de façon diff érenciée les usages et uƟ lisaƟ on du sol des secteurs construcƟ bles (arƟ cles 1 

et 2 du règlement du PLU) (arƟ cles L.123-1-5 1° et 2° du CU))

• Interdire des usages suscepƟ bles de générer des risques ou des nuisances sur le voisinage en 

foncƟ on des secteurs (arƟ cles 1 et 2 du règlement du PLU) (arƟ cles L.123-1-5 1° et 2° du CU))

• Conserver, protéger ou créer des espaces boisés comme les bois, forêts, parcs, haies ou réseaux 

de haies, pour réduire ou ne pas aggraver des risques, nuisances ou polluƟ ons (arƟ cles L.130-1 et 

R.123-11 a du CU)

Axe B : tableau comparaƟ f des modalités de planifi caƟ on
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L’acƟ on en faveur du bien-être, de la sécurité et de la salubrité, à assurer au sein des secteurs d’habitat s’impose également 
comme un levier effi  cace pour agir dans le sens d’une qualité du cadre de vie dans un document d’urbanisme. 

  Une grande source d’inconfort et d’insécurité en secteur périurbain est liée aux « eff ets de coupure », ces emprises 
principalement de type infrastructures de transport dont la taille, le trafi c, les nuisances, qu’elles génèrent perturbent les 
relaƟ ons entre les populaƟ ons alentour, compliquent, rendent inconfortables ou dangereux les déplacements de proximité 
des riverains. CeƩ e quesƟ on concerne tout parƟ culièrement les secteurs d’habitat développés de part et d’autre de la RD 
979 qui subissent là de véritables barrières de trafi c, de nature à déliter le lien social, à rendre l’accès plus diffi  cile aux services 
de proximité (école, poste, commerces et services…) : au niveau des bourgs de la Geneytouse et de Masléon, au niveau des 
Allois et du Chatenet. Parmi les soluƟ ons réalistes, il importe de tenir compte du contexte, « concevoir et aménager la voie 
en foncƟ on du lieu », ce qui signifi e notamment de limiter la vitesse partout où la vie locale domine (zones 30, zones de 
rencontre et aires piétonnes…).

L’urbanisaƟ on produit par ailleurs des objets (construcƟ ons résidenƟ elles ou à vocaƟ on économique, équipements publics, 
voies de circulaƟ on…) porteurs de polluƟ ons et de nuisances potenƟ elles (bruit, ambiance lumineuse, émissions polluantes…) 
suscepƟ bles d’aff ecter le bien-être et la santé humaine.

  Dans les communes du groupement où le passage de la RD 979 suscite d’importants fl ux de circulaƟ on de transit, les 
sources de nuisance et/ou de polluƟ on sont bien réelles et s’approchent parfois singulièrement des zones résidenƟ elles 
existantes. Une orientaƟ on relevant de l’applicaƟ on du principe de précauƟ on consiste à porter un coup d’arrêt à l’installaƟ on 
de nouveaux ménages à proximité de ces objets porteurs de polluƟ ons et de nuisances potenƟ elles, et à les réserver 
seulement à de nouvelles acƟ vités économiques compaƟ bles avec l’existant.

3. Synthèse axe B : tableau comparaƟ f des modalités de planifi caƟ on

  Cf. tableau ci-contre à gauche.
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Les secteurs où la praƟ que d’une agriculture convenƟ onnelle est suscepƟ ble de générer des confl its avec le développement résidenƟ el sont idenƟ fi és à parƟ r du 
croisement des couches d’informaƟ on géographique suivantes.

Éléments d’occupaƟ on résidenƟ elle :

• Noyaux bâƟ s
• Secteurs d’habitat récent

Éléments de support de l’agriculture convenƟ onnelle :

• BâƟ ments agricoles avérés

• Plans d’épandage

• Cultures irriguées

• Cultures bénéfi ciant d’importants apports phytosanitaires

• Vergers de producƟ on
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C. Faciliter les adaptaƟ ons de l’acƟ vité agricole
Soumis à une forte pression urbaine, les espaces agricoles périurbains et ruraux reculent dans des proporƟ ons jugées non 
durables1. Les exploitaƟ ons agricoles sont ainsi confrontées à la hausse du prix du foncier, au morcellement de leur ouƟ l de travail 
générateur de coûts supplémentaires, au développement des confl its de d’usage, à l’isolement professionnel…, à un ensemble de 
contraintes spécifi ques qui conduit bien souvent à leur dispariƟ on.

1. A peƟ te échelle : la défi niƟ on de zones agricoles homogènes

A l’échelle du territoire du groupement, le souci de la préservaƟ on des espaces agricoles peut passer par deux grandes orientaƟ ons 
complémentaires.

  L’éliminaƟ on au Ɵ tre des zones construcƟ bles à vocaƟ on résidenƟ elle des secteurs s’appuyant sur des construcƟ ons 
ou des peƟ ts groupes de maisons relaƟ vement isolés, hameaux élémentaires ou écarts* eff ecƟ vement associés à des 
exploitaƟ ons agricoles anciennes en acƟ vité ou non, en localisaƟ on plus ou moins diff use : par exemple, la Chassagne ou 
la Brousse de la Geneytouse, Champot ou le Basty d’Eybouleuf, la Boissière ou Chauvour de Saint-Denis-des-Murs, Epied 
ou la Breuille à Masléon… La proliféraƟ on de peƟ ts secteurs construcƟ bles démulƟ plie en eff et d’autant la poncƟ on sur les 
prairies exploitées et suscepƟ bles de recevoir de l’épandage de fumiers et/ou lisiers tout en limitant l’accès des parcelles 
agricoles situées à l’arrière des nouvelles construcƟ ons. Elle implique aussi la mise en place de périmètres de recul vis-à-vis 
des bâƟ ments agricoles qui feront reculer chaque fois d’autant l’acƟ vité agricole.

  Parmi les noyaux bâƟ s, le souci de la préservaƟ on des espaces agricoles passe également, autant que possible, par la 
préservaƟ on de ceux dont la vocaƟ on agricole s’avère neƩ ement affi  rmée (notamment présence de bâƟ ments étroitement 
associés au Ɵ ssu résidenƟ el : cas de Bas-Vaud de Saint-Denis-des-Murs) ou dont le caractère mixte (vocaƟ on agricole et 
résidenƟ elle) laisse entrevoir un risque de fragilisaƟ on pour au moins une exploitaƟ on.

  Pour les principaux noyaux bâƟ s à caractère stratégique qui intègrent peu ou prou une acƟ vité agricole (quatre bourgs, 
cœur des Allois et frange Nord du Chatenet), un arbitrage au cas par cas s’avère nécessaire. Cela pourrait être aussi le cas 
d’un certain nombre de peƟ ts noyaux (les Sagnes, la Valade ou Bas-Vaud de Saint-Denis-des-Murs, la Garde ou Veyvialle 
d’Eybouleuf, Taubreageas de la Geneytouse, Mont Douhaud de Masléon…), dans l’hypothèse d’une recherche de centralités 
secondaires (dans la limite de deux par commune) pour tendre vers une urbanisaƟ on maîtrisée (prescripƟ ons n°113 et 116 
du DOG du SCOT de l’AggloméraƟ on de Limoges, 2011).

1 Les chiff res diff èrent suivant la nature de l’observaƟ on comptabilisée et son échelle. Les terres agricoles ont reculé de 0,24 % entre 2000 et 2006, 
d’après l’observaƟ on CLC sous forme d’occupaƟ on principale par polygone de 5 ha. Elles ont perdu 2,8 % entre 1993 et 2004, puis 1 % entre 2006 et 2009, 
d’après l’enquête TeruƟ -Lucas basée sur un échanƟ llon de points d’observaƟ on (source : La Revue du CGDD, UrbanisaƟ on et consommaƟ on de l’espace, 
une quesƟ on de mesure, mars 2012).
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OrientaƟ ons territorialisées RNU Carte communale PLU

Axe C : Faciliter les adaptaƟ ons de l’acƟ vité agricole

1. A peƟ te échelle : la défi niƟ on de zones agricoles homogènes

• Arbitrage de l’instructeur 

des permis d’aménager sur 

la base de l’arƟ cle R.111-2 

du CU

• Ne pas défi nir de zone 

construcƟ ble pour les noyaux 

bâƟ s à vocaƟ on agricole 

affi  rmée (arƟ cles L.124-2 et 

R.124-3 du CU)

• Limiter la surface totale 

des zones construcƟ bles aux 

dépends des terres agricoles

• Défi nir des secteurs à usage agricole (arƟ cles 1 et 2 du règlement du PLU) (arƟ cles L.123-1-5 1° et 

2° du CU)

• Défi nir des zones agricoles strictement inconstrucƟ bles pour protéger les terres à bonne valeur 

agronomique (arƟ cles 1 et 2 du règlement du PLU) (arƟ cles L.123-1-5 1° et 2° du CU)

2. A grande échelle : le respect du foncƟ onnement et du devenir des 

exploitaƟ ons agricoles

• ApplicaƟ on du RSD et du 

CE vis-à-vis des ICPE

• ConcertaƟ on avec les 

exploitants agricoles pour 

économiser du parcellaire 

(anciens bâƟ ments agricoles 

suscepƟ bles d’être transformés 

en logements)

• Défi nir des possibilités saƟ sfaisantes de construcƟ ons agricoles : étendue des zones A (zonage et 

règlement du PLU)

• IdenƟ fi caƟ on des bâƟ ments agricoles pouvant faire l’objet d’une transformaƟ on en logements 

(arƟ cle L.123-3-1 du CU)

• Protéger les terrains culƟ vés en cœur de zone urbaine (arƟ cles L.123-1-5 9° et R.123-12 1° du CU)

Axe C : tableau comparaƟ f des modalités de planifi caƟ on
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2. A grande échelle : le respect du foncƟ onnement et du devenir des exploitaƟ ons agricoles

A ceƩ e échelle plus fi ne encore au sein des zones défi nies comme construcƟ bles, les choix d’aff ectaƟ on d’usage des sols doivent 
idéalement tenir compte des paramètres suivants :

  limitaƟ on du morcellement des îlots agricoles en défi nissant des zones construcƟ bles compactes, suscepƟ bles de préserver 
des espaces agricoles homogènes. Ce développement compact de l’urbanisaƟ on autour des noyaux bâƟ s répond au principe 
de modéraƟ on vis-à-vis de l’aff ectaƟ on de terres agricoles à l’urbanisaƟ on, car même de faible taille ces prélèvements 
peuvent, par leur localisaƟ on, créer des contraintes agricoles ;

  défi niƟ on prudente du statut et du devenir des bâƟ ments agricoles (cf. carte « Principales sensibilités agricoles ») : 
• Les bâƟ ments agricoles dont l’acƟ vité est avérée imposent un périmètre réglementaire autour duquel les construcƟ ons à 

vocaƟ on résidenƟ elle sont interdites : selon les caractérisƟ ques du cheptel présent sur l’exploitaƟ on (type d’animaux et 
nombre), l’exploitaƟ on peut être InstallaƟ on Classée pour la ProtecƟ on de l’Environnement (ICPE) et imposer une distance 
de 100 m depuis l’ensemble de ses bâƟ ments d’élevage et annexes (sauf hangar à matériel agricole) ou, à défaut, relever 
du Règlement Sanitaire Départemental (RSD) et imposer une distance de 50 m pour l’ensemble de ses bâƟ ments d’élevage, 
à l’excepƟ on des bâƟ ments d’élevage de porcins sur lisier qui imposent une distance de 100 m. Quoiqu’il en soit, il s’agit 
moins en urbanisme d’appliquer aveuglément un périmètre de recul réglementaire autour des bâƟ ments agricoles que de 
réfl échir à la façon de laisser durablement la possibilité aux exploitants de faire évoluer leurs praƟ ques dans le temps.

• Les bâƟ ments qui, pour l’heure, n’accueillent apparemment plus d’acƟ vité agricole peuvent retrouver ceƩ e vocaƟ on à tout 
moment s’ils n’ont pas fait l’objet d’une démarche offi  cielle de désaff ecƟ on.

  concertaƟ on acƟ ve avec les propriétaires de bâƟ ments de qualité sans acƟ vité agricole apparente, pour économiser 
du parcellaire : il s’agit de faire procéder à un désaff ecƟ on des bâƟ ments n’ayant plus de vocaƟ on agricole, en parƟ culier 
ceux qui se situent dans le Ɵ ssu bâƟ  des anciens noyaux à caractère stratégique, afi n de pouvoir engager une réhabilitaƟ on 
intéressante à la fois pour les communes (afi n de débloquer des situaƟ ons fi gées et d’accueillir ainsi dans de bonnes condiƟ ons 
de nouveaux habitants) et permeƩ re ainsi au propriétaire de Ɵ rer le meilleur parƟ  d’un bâƟ ment suscepƟ ble de bénéfi cier 
d’un permis de construire. Un certain nombre de secteurs bâƟ s concentrent des bâƟ ments dont la vocaƟ on agricole n’est 
plus certaine (cf. carte « Principales sensibilités agricoles » : périmètres de recul autour des bâƟ ments avec acƟ vité agricole 
potenƟ elle) : c’est le cas notamment de Villejoubert ou Péret de Saint-Denis-des-Murs, du Mont Douhaud de Masléon, de la 
Croix Ferrée de la Geneytouse, de l’Ouest du bourg d’Eybouleuf.

  engagement ponctuel dans une poliƟ que d’acquisiƟ on foncière pour procéder à des échanges de parcelles stratégiques, 
en vue de débloquer des situaƟ ons d’imbricaƟ ons étroites entre construcƟ ons à usage d’habitat et acƟ vités agricoles 
génératrices de confl its d’usages potenƟ els (élevage, vergers de producƟ on), et pour conforter le développement résidenƟ el 
d’un noyau bâƟ . Par exemple, le développement à long terme du secteur au Sud-Est du bourg de La Geneytouse, au Sud du 
bourg d’Eybouleuf et au Nord du bourg de Masléon peut reposer tout parƟ culièrement sur l’applicaƟ on de ce principe.

3. Synthèse axe C : tableau comparaƟ f des modalités de planifi caƟ on

  Cf. tableau ci-contre à gauche.
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Les secteurs où les condiƟ ons d’accessibilité aux pôles urbains sont en synergie avec le développement résidenƟ el sont idenƟ fi és à parƟ r du croisement des couches 
d’informaƟ on géographique suivantes.

Éléments propices au développement de mobilités 
alternaƟ ves à la voiture individuelle :

• Axes rouƟ ers structurants à l’échelle 
départementale

• Points d’arrêt rouƟ ers

• Gares et haltes ferroviaires

• Secteurs bâƟ s denses

• Rapport distance/topographie entre noyaux bâƟ s 

et axes structurants

• Rapport distance/topographie entre noyaux bâƟ s 
et nœuds ferroviaires
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D. Développer la résilience* du territoire
Ce dernier axe réunit un ensemble de proposiƟ ons fortes autour de l’idée qu’une démarche de planifi caƟ on spaƟ ale consƟ tue 
un moment privilégié pour engager une réfl exion sur les moyens de façonner un territoire moins vulnérable, moins dépendant, 
vis-à-vis d’évoluƟ ons porteuses de grandes incerƟ tudes. Les orientaƟ ons exposées ci-après touchent à quatre composantes 
essenƟ elles des modes d’habiter, la mobilité, le logement, l’alimentaƟ on, l’emploi et l’énergie, éminemment stratégiques dans 
les espaces de développement résidenƟ el et tourisƟ que et de la faible densité, tout parƟ culièrement pour les ménages fragiles.

1. Prise en compte de l’accessibilité et des déplacements

Le territoire du groupement s’inscrit dans une dynamique de mobilité omniprésente qui repose largement sur l’usage de 
l’automobile. La dépendance des résidents acƟ fs et retraités vis-à-vis de l’automobile est très marquée dans ces communes de la 
couronne du grand pôle urbain de Limoges où les déplacements en commun sont limités et où la qualité des axes rouƟ ers agit en 
faveur de la réducƟ on des temps de transport vers les principaux pôles urbains. Dans ces condiƟ ons, la quesƟ on de la mobilité 
la mobilité liée aux besoins quoƟ diens d’accès au travail et aux services de proximité doit faire l’objet d’une aƩ enƟ on toute 
parƟ culière en raison de ses implicaƟ ons sociétales globales :

• enjeu social de limitaƟ on de la dépendance automobile face aux risques de renchérissement du coût d’usage2 et aux 
diffi  cultés d’accès aux services quoƟ diens ;

• enjeu de limitaƟ on de la consommaƟ on d’énergie et des émissions de CO², compte tenu notamment de l’effi  cacité limitée 
des transports collecƟ fs dans les territoires à faible densité ;

• enjeu d’aƩ racƟ vité et d’équité territoriale, afi n que les territoires périurbains et ruraux qui accueillent une populaƟ on 
croissante demeurent des lieux de qualité de vie.

  Sous l’angle de l’interacƟ on entre accessibilité* aux pôles urbains et développement résidenƟ el, le développement 
stratégique des principaux secteurs d’habitat riverains de l’axe Limoges – EymouƟ ers (aux abords de la RD 979 : les bourgs 
de la Geneytouse et Masléon, les Allois, la Croix Ferrée et le Chatenet), complété par un axe perpendiculaire en direcƟ on 
de Saint-Léonard-de-Noblat (RD 7 bis, Réseau Primaire de Désenclavement : le bourg d’Eybouleuf notamment), permet 
d’anƟ ciper les condiƟ ons d’une desserte opƟ male par une ligne de transports collecƟ fs. CeƩ e orientaƟ on, conforme à 
l’arƟ cle L. 110 du Code de l’urbanisme - « raƟ onaliser la demande de déplacements » - et à la prescripƟ on n°134 du DOG du 
SCoT - « encourager un développement de l’urbanisaƟ on qui favorise l’uƟ lisaƟ on des transports en commun » -, nécessite 
cependant de trouver les bons compromis en relaƟ on avec la qualité de vie des riverains (cf. axe B.2.).

  D’autres localisaƟ ons dans une relaƟ on de bonne accessibilité* avec la halte ferroviaire de Saint-Denis-des-Murs 
quesƟ onnent le devenir de cet équipement, sa capacité à préserver une off re aƩ racƟ ve de transport de proximité, à devenir 
un lieu innovant de transports, voire même un lieu de services collecƟ fs, de vie et de rencontre (cf. axe A.2).

2 Jean-Pierre Orfeuil (2010), dressant un panorama complet de l’apƟ tude à la mobilité pour une parƟ e importante de la populaƟ on française, rappelle un 
ordre de grandeur redoutable : « un déplacement régulier vers le travail en voiture à 20 kilomètres de chez soi coûte environ 250 € par mois, c’est-à-dire 
ampute d’un quart un salaire au SMIC ».
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Les secteurs où la praƟ que d’une agriculture convenƟ onnelle est suscepƟ ble de générer des confl its avec la valorisaƟ on 
des ressources naturelles du territoire sont idenƟ fi és à parƟ r du croisement des couches d’informaƟ on géographique 
suivantes.

Les secteurs où les enƟ tés patrimoniales naturelles et culturelles sont en synergie avec les acƟ vités tourisƟ ques sont 
idenƟ fi és à parƟ r du croisement des couches d’informaƟ on géographique suivantes.

Éléments de support de l’agriculture convenƟ onnelle :

• BâƟ ments agricoles avérés

• Plans d’épandage

• Cultures irriguées

• Cultures bénéfi ciant d’importants apports 
phytosanitaires

• Vergers de producƟ on
Éléments de patrimoine :

• Noyaux bâƟ s de grande qualité patrimoniale

• Monuments Historiques inscrits ou classés

• Sites inscrits

• PeƟ t patrimoine

• Sites Natura 2000

• ZNIEFF

• Zones humides

• ConƟ nuités écologiques du SDAGE

• Réservoirs biologiques du SDAGE

Éléments de patrimoine naturel :
• Sites Natura 2000

• ZNIEFF

• PeƟ t patrimoine linéaire à caractère naturel

• Zones humides de l’EPTB de la Viene

• ConƟ nuités écologiques du SDAGE

• Réservoirs biologiques du SDAGE

Équipements supports d’acƟ vités tourisƟ ques :

• Hébergement

• RestauraƟ on

• SenƟ ers de randonnées
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  A l’échelle du territoire, se pose par ailleurs la quesƟ on du trajet d’approche ou terminal entre le domicile et la halte 
ferroviaire ou l’arrêt de bus le plus proche le long de la RD 979 à desservir par une ligne de transport collecƟ f à haute 
qualité de service (fréquences, correspondances). Il s’agit d’envisager la meilleure façon de favoriser le rabaƩ ement des 
populaƟ ons concernées à vélo (iƟ néraires sécurisés et conviviaux, et staƟ onnement organisé), en voiture personnelle (parcs 
de staƟ onnement à proximité des arrêts rouƟ ers et de la halte ferroviaire) ou en véhicule partagé (taxi collecƟ f, transport à la 
demande, covoiturage). Le disposiƟ f peut être complété par l’aménagement de points de connexion (staƟ ons de transports 
collecƟ fs, parkings d’échanges, etc.) pour assurer la conƟ nuité entre les services de mobilité, qui permeƩ ent le déplacement 
« porte à porte ».

2. CulƟ ver un développement endogène

La préservaƟ on de l’aƩ racƟ vité des espaces de développement résidenƟ el et tourisƟ que et de la faible densité dépend beaucoup 
de leur capacité à maintenir leur idenƟ té tout en développant leurs potenƟ alités économiques par la valorisaƟ on des atouts dont 
ils disposent. CeƩ e orientaƟ on quesƟ onne une série d’interacƟ ons et de compromis faisant notamment intervenir sur le territoire 
agriculture, acƟ vités tourisƟ ques et de loisirs, producƟ on d’énergie et développement résidenƟ el.

  Le développement du tourisme et des loisirs qui génère aujourd’hui environ 15 milliards d’euros de ressources annuelles 
en milieu rural repose fondamentalement sur la capacité à maintenir des paysages, sites et espaces de praƟ ques (par 
exemple pour les sports de nature) de qualité. Le devenir de ces enƟ tés est d’abord le résultat de ce que font les agriculteurs 
sur des sols privés, ce qui suppose de s’intéresser aux moyens de moƟ ver les agriculteurs à œuvrer dans un sens qui contribue 
à l’esthéƟ que du paysage ou à l’héritage culturel. Un certain nombre de secteurs du territoire relèvent en parƟ culier de 
l’interacƟ on entre élevage et milieu naturel à valeur patrimoniale forte (cf. carte) : si les praƟ ques des exploitants permeƩ ent 
le mainƟ en de leur spécifi cité, c’est autant de ressources dont la pérennisaƟ on est assurée pour la mise en valeur tourisƟ que 
potenƟ elle au profi t du développement économique. Le DiagnosƟ c territorial approfondi des sports de nature sur le Pays 
Monts et Barrages (2012) par exemple menƟ onne justement le décalage entre l’important potenƟ el naturel de ce territoire de 
projet et l’absence d’iniƟ aƟ ves allant dans le sens de faire des sports de nature une opportunité de développement local. La 
proximité de Limoges consƟ tue quoi qu’il en soit un atout décisif pour faire émerger sur le territoire des acƟ vités répondant 
ou anƟ cipant le développement de la demande urbaine : faire du vélo (piste cyclable à relier avec l’orientaƟ on D.1. ci-avant), 
découvrir le monde rural, l’héritage culturel, faire des achats dans des fermes aux acƟ vités diversifi ées. Quelques interacƟ ons 
entre patrimoine naturel et culturel, et agriculture ou tourisme fi gurent sur les cartes ci-contre à gauche.

  L’invesƟ ssement en faveur des énergies renouvelables, le premier des cinq piliers de la « troisième révoluƟ on industrielle » 
théorisée par Jérémy RiŅ in (2011), fi gure parmi les iniƟ aƟ ves de transiƟ on essenƟ elles pour faire face aux risques associés 
à la crise énergéƟ que qui se prépare et meƩ re le territoire sur la voie de praƟ ques énergéƟ ques plus judicieuses. CeƩ e 
orientaƟ on, parƟ culièrement structurante pour les espaces de développement résidenƟ el et tourisƟ que et de la faible 
densité, peut notamment s’appuyer sur deux ressources à explorer comme opportunités de développement et à envisager 
sous l’angle de leurs interacƟ ons avec la société locale : d’abord le vent puisque le territoire dispose d’un potenƟ el éolien 
idenƟ fi é suscepƟ ble d’être valorisé (une « implantaƟ on possible sous réserve » à l’Est du bourg de la Geneytouse et, au Sud 
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OrientaƟ ons 
territorialisées RNU Carte communale PLU

Axe D : Développer la résilience du territoire

1. Prise en compte de 

l’accessibilité et des 

déplacements

• ApplicaƟ on du DPU sur des zones 

construcƟ bles (arƟ cle L.211-1 du 

CU)

• Défi nir la localisaƟ on des noyaux 

bâƟ s construcƟ bles (arƟ cles L.124-2 

et R.124-3 du CU)

• Défi nir des orientaƟ ons d’aménagement et de programmaƟ on (arƟ cle L.123-1-4° du CU)

• Fixer les condiƟ ons de desserte par les voies et réseaux des terrains suscepƟ bles de recevoir des 

construcƟ ons ou de faire l’objet d’aménagements (arƟ cle L.123-1-5 11° du CU) 4 du PLU

2. CulƟ ver un 

développement 

endogène

• Arbitrage de l’instructeur 

des permis d’aménager sur 

la base des arƟ cles R.111-7, 

R.111-12 et R.111-15

• CréaƟ on de ZAD (arƟ cle 

L.212-1 du CU)

• Ne pas défi nir de zone 

construcƟ ble pour les noyaux bâƟ s 

de grande valeur patrimoniale 

(arƟ cles L.124-2 et R.124-3 du CU)

• Défi nir des orientaƟ ons d’aménagement et de programmaƟ on (arƟ cle L.123-1-4° du CU)

• Délimiter des secteurs dans lesquels doit être préservée ou développée la diversité commerciale, 

notamment commerces de détail et de proximité (arƟ cle L.123-1-5 7°bis du CU))

• Conserver, protéger ou créer des espaces boisés comme les bois, forêts, parcs, arbres isolés, 

haies ou réseaux de haies, plantaƟ ons d’alignements, à (zonage et règlement du PLU) arƟ cles 

L.130-1 et R.123-11 a du CU)

• Classer des secteurs en zone naturelle et foresƟ ère en raison de la qualité des sites, milieux 

et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthéƟ que, 

historique ou écologique ((arƟ cle 1 du règlement du PLU) arƟ cle R.123-8 a du CU)

• Défi nir des zones strictement inconstrucƟ bles dans les secteurs naturels les plus vulnérables 

(arƟ cles 1 et 2 du règlement du PLU (arƟ cles L.123-1-5 1° et 2° du CU))

• Imposer une densité minimale de construcƟ on dans des secteurs situés à proximité des 

transports collecƟ fs existants ou programmés (arƟ cle L.123-1-5 13°bis du CU)

• Interdire le drainage des zones humides (arƟ cle 1 du règlement du PLU (arƟ cles L.123-1-5 1° et 2° 

du CU))

• Imposer aux construcƟ ons, travaux, installaƟ ons et aménagements, notamment dans les secteurs 

qu’il ouvre à l’urbanisaƟ on, de respecter des performances énergéƟ ques et environnementales 

renforcées (arƟ cle L.123-1-5 14° du CU)

• Protéger les terrains culƟ vés en cœur de zone urbaine (arƟ cles L.123-1-5 9° et R.123-12 1° du CU)

Axe D : tableau comparaƟ f des modalités de planifi caƟ on
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de ce dernier et de la Croix Ferrée, une « implantaƟ on favorable » (DREAL, 2010) ; à la recherche d’une mixité de sources de 
producƟ on permeƩ ant de réduire la dépendance aux énergies fossiles, les acteurs du territoire peuvent également soutenir 
l’émergence d’une centrale de biométhanisaƟ on (cogénéraƟ on : électricité et chaleur) notamment à travers le déploiement 
d’un réseau de chaleur, ce qui suppose d’imaginer de nouvelles coopéraƟ ons avec la profession agricole (achat de la chaleur 
produite par les communes du groupement).

  Complémentaire de la précédente, la promoƟ on de modèles d’habitat durable, à l’échelle du logement et des espaces 
et équipements publics, consƟ tue une autre orientaƟ on privilégiée des projets territoriaux de développement durable. Pour 
faire face notamment aux défi s énergéƟ ques et climaƟ ques, les acteurs du territoire peuvent décider, de la même façon que 
pour favoriser l’intégraƟ on des nouvelles construcƟ ons vis-à-vis du site d’accueil, d’uƟ liser les ouƟ ls dont elle dispose, limités 
en carte communale (notamment Droit de PréempƟ on Urbain), plus nombreux en PLU (cf. tableau de synthèse), afi n de 
s’assurer la maîtrise foncière pour inciter les concepteurs des prochains programmes de construcƟ on à réduire la demande 
d’énergie des bâƟ ments et à rechercher des soluƟ ons innovantes et performantes en maƟ ère de fourniture d’électricité et de 
chaleur (recours à des sources d’énergie renouvelable). CeƩ e orientaƟ on suppose de travailler à la fois sur la confi guraƟ on du 
bâƟ  au sein du programme d’aménagement et sur les niveaux de densité suscepƟ bles de garanƟ r l’effi  cacité des équipements. 
Pour des raisons d’exemplarité vis-à-vis des citoyens, l’applicaƟ on du principe d’effi  cacité énergéƟ que concerne par ailleurs 
le patrimoine propre des communes et les aménagements de l’espace public. Dans ce cas, l’enjeu est double puisqu’il s’agit 
également de maîtriser les dépenses publiques.

  Afi n d’installer des agriculteurs, de créer des emplois non délocalisables et, in fi ne, de favoriser une alimentaƟ on locale 
de qualité, accessible à tous, les collecƟ vités peuvent conduire des acƟ ons parƟ culièrement volontaristes à travers des ouƟ ls 
d’intervenƟ on comme les fermes communales et fermes relais. Il s’agit de faire l’acquisiƟ on des bâƟ ments d’exploitaƟ on et de 
tout ou parƟ e du foncier, éventuellement de les améliorer et les aménager : dans le cas d’une ferme communale, l’agriculteur 
est « gérant », la collecƟ vité conserve le patrimoine qu’elle acquiert, s’assurant ainsi de la conƟ nuité de l’acƟ vité agricole ; 
dans le cas d’une ferme relais, l’agriculteur installé devient progressivement propriétaire des bâƟ ments, bénéfi ciant ainsi du 
pouvoir d’invesƟ ssement de la commune. Il peut aussi en faire un usage transitoire avant de s’installer ailleurs. Le même 
type de démarche peut être conduit sur des parcelles acquises par une collecƟ vité pour y installer un verger conservatoire*, 
avec l’intérêt de disposer alors d’un ouƟ l pédagogique à desƟ naƟ on des enfants des écoles et d’une producƟ on de fruits 
locale, saine et à moindre coût pour la canƟ ne. CeƩ e orientaƟ on peut être explorée par exemple au niveau des Allois, entre 
Combeau-les Vergnes et le Nord du bourg de Masléon.

3. Synthèse axe D : tableau comparaƟ f des modalités de planifi caƟ on

  Cf. tableau ci-contre à gauche.
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